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Des raisons indépendantes de ma i'olonté m'ont contraint 
. d'interrompre, et probablement pou). toujours, les recher- 

ches que j'avais entreprises sur l'histoire des anciens hôpi- 
taux de Lyon. Il m'a semblé cependant que les notes 
recueillies dans ce but ne devaient pas être sacrifiées et 
pourraient être utilisées par ceux qui voudraient poursuivre 
ce travail. C'est pourquoi je crois devoir les publier, si 
incomplètes quelles soient. 

Le sujet est loin d'être épuisé, il reste digne (l'inté- 
resser un chercheur. D'abord les hôpitaux de la Quaran- 
taine (St-Laurent, St-Thomas de Gadag.ne, l'hôpital Atha- 
nase et celui de la Trinité), puis les nombreux hôpitaux 
militaires, créés à l'époque du siège soit par les assiégés, 
soit par l'arme régulière l'hôpital de la Montagne, de 
l'Evêché, St-Louis, des Chazaud, etc.), les hospices d'alié- 
nés. L'hôpital Ste-Catherine, bien qu'ayant pendant une 
longue période une histoire commune avec l'hôpital de kt 
Ohana, antérieurement étudié, mérite cependant une notice 
particulière. 

Pour le moment, je veux seulement appele,r l'attention 
sur une série d'hôpitaux généralement de faible impor- 
tance et dont l'histoire se résume souvent en peu de mots 
une simple mention dans un ou plusieurs testaments, quel- 
ques rares documents échappés à l'oubli et recueillis dans 
les Cartulaires. Peut-être un jour de nouveaux litres,. 
exhumés de nos archives, permettront-ils de les mieux con- 
mitre ; mais provisoirement il faut se borner à réunir les 



pièces éparses en attendant que la lumière se fasse sur le 
rôle qu'ils ont joué. 

Nul ne regrettera plus que moi les nombreuses lacunes 
que le lecteur pourra constater dans ce travail. Mes notes 
avaient grand besoin d'être complétées, mais j'aurai montré 
la voie, et peut-ètre me sera-t-il donné de voir qu'elle a été 
suivie, et que mes recherches, lien qu'inromplètes, n'ont 
pas été sans utilité. 

11(_)PITAL SA INT—ALBA N. 

Il ne salirait être ici question de l'hospice situé à St-Alban i  
à la limite extrilne du 7" arrondissement de Lyon, non loin 
de l'asile départemental d'aliénés du Rhône. Cet hospice 
(fondation 1 ichard\I n'existe réenement que depuis 1855 ; 
destiné d'abord à recevoir des enfants incurables de la 
paroisse St-Nizier, ii admet aujourd'hui ceux de toutes les 
parties de la ville. Son institution est de date trop récente. 
Pour qu'il puisse figurer 1r nomhre des anciens hôpitaux 
de Lyon. 

L111(`Ïpital St-_\lban, au contraire, remonte 	une très 
haute antiquité, car on attribue sa fondation à Saint-Sacer- 
dos, évêque de Lyon 	VIS. siècle. Sa disparition date au 
moins du xii" sièvle, car on ne le trouve cité dans aucun des 
testaments conservés dans nos archives et dont l'ensemble 
embrasse la période du mu" t tr xvi" 

Nombreux sont les auteurs qui (Bit Weill ionné cet, hôpital; 
mais les souk renseignements précis que nous possédons, 
nous sont transmis par le P. Dullioud, dans le Lugdunum 
sac rf -.)--pawhan 	Voici la traduction du passage qu'il lui 
consacre « Vers la. porte du cloître de l'Eglise St-Jean de 
Lyon, il y avait aussi un hôpital avec. chapelle en l'honneur 
de St-Alkan autrefois archevêque de Lyon, ou de Saint- 
Al ban martyr et ses compagnons, etc., dans la rue dite autre- 
fois du Palais et maintenant des Trois-Maries, etc. 1) 

(1e qui rend encore peu probable l'existence de cet hôpital 

(1) NIEPCE. - Archives départementales. du iih4ne, :11 I 
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aumdelà, du xne siècle c'est que, en 1137, l'archevêque Pierre 
avait concédé la chapelle rleSt-Alban (et sans doute aussi 
l'hôpital qui en dépendait) à Chdon, abbé de St-Claude en 
Jura, qui la convertit en prieuré. « Elle fut accense, en 
1534, et la maison comprise dans ses appartenances par le 
cardinal de !a Baume, abbé de St-Claude, à dame Clémence 
d'Avrillat et à Laurent Rabot, conseiller du Parlement de 
Dauphiné... (1) » L'église fut démolie en 175'1. 

AUMÔNERIE DU SAINT ESPRIT. 

Mon but, en écrivant ces notices, est de rappeler le sou- 
venir de nos vieux hôpitaux disparus, et surtout de 
rassembler les rares documents qui les concernent et que 
le temps a épargnés. Mon rôle devieni bien différent 
lorsque quelqu'un de ces hôpitaux a été l'objet d'une mono- 
graphie spéciale. Nui n'a le droit de s'approprier liwuvre 
d'autrui. Je dois alors nie borner à en faire une analyse 
sommaire, renvoyant à l'ouvrage même les lecteurs qui 
désirent avoir des renseignements plus complets. 

Tel est le cas pour l'aumônerie du Saint, Esprit qui n'a 
été citée par aucun de nos historiens, et dont M. Croze, 
archiviste des hôpitaux, nous a depuis peu révélé l'existence 
par une notice insérée, en 1911, dans la 1?erue de Uli8toire 
de Lyon (2). 

C'est dans un manuscrit de 1688, rédigé h Poccasion d'un 
procès entre les recteurs de l'Hôtel-Dieu et le chapitre 
l'An-111y, qu'il a trouvé les indications relatives à l'Au- 
mônerie ; malheureusement les pièces à. l'appui, notamment 
)1usieurs bulles papales ont aujourd'hui disparu, et c'est en 
butin que M. Caillemer a fait rechercher à Rome les huiles 
l'Innocent IV, Urbain IV et Clémont 1V ; elles avaient 
ans doute été remises au procureur chargé de suivre le 
rocs et n'ont pas été. réintégrées dans les archives. 

(1) G wouE. 	Bibliothèque historique du bionnaie, p. ",'6. 
(2) A. CnozE. Les origines de l'Hôtel-Dieu de 1,you, t. 	pp. 457- 

72. 



Pour M. Croze, l'aumônerie du Saint Esprit était un 
hôpital destin& comme tous ceux que fondaient les confrères 
du Saint Esprit, à donner un asile aux passants et aux 
pèlerins. Ilétait situé sur l'emplacement aujourd'hui occupé 
par ]a fm:ade méridionale de l'Hôtel-Dieu. Sa création fut 
d'un demi-siécle au moins antérieure h celle du pont du 

l u 	au début de la construction du pont les frères 
pontifes établirent aussi leur hôpital, auquel on réunit 
bientôt après l'Aumônerie, dont l'existence devenait 
superflue. L'Aumônerie apporta donc alors ses dotations 

l'hôpital des frères pontifes, entre autres deux prébendes, 
l'une dans l'abbaye de Cluny et l'autre dans celle de 
-Vézelay ; or, Reynaud de Semur, archevèque de Lyon eu 

ayant été moine de Cluny et abbé de Vézelay, il 
est bien probaHe que c'est à lui que l'Aumônerie dut ces 
libéralités, et alors elle daterait an moins de 1129, tandis 
que l' .r 	du pont est seulement de 118'1-1185. 

Voici, du reste, les conclusions de M. Croze, en ce qui 
concerne l'aumônerie du Saint Esprit 

• it> Uliôtel-Dieu de Lyon ocecupe tin emplacement sur 
lequel s'élevaient autrefois les deux hôpitaux de l'Aumônerie 
du Saint Esprit et de l'hôpital du pont (lu Rhône ; 

« L'Aumônerie, fondée par les confrères du Saint 
Esprit lyonnais ît. une époque imprécise, mais dont on 
trouve déjà trace dans le premier tiers du Nie siècle, était 
un hôpital réservé aux pauvres passants, semblable it celui 
qui était affecté au même usa,cee dans une autre partie de la 
ville, près de la porte de Trion, à Saint-Just 

• 34' L'hôpital du pont du Rhône, édifié vers 1184-1185 
par les frbres pontifes comme annexe hospitalière du pont 
entrepris à cette époque, fut à son origine destiné aux 
nombreux pèlerins qui, au cours des croisades, se rendaient 
en terre sainte ; 

« /I" Quelques années après sa fondation, l'hôpital du 
pont du Rhône adjoignit à son (euvre celle de l'Aumônerie 
du Saint Esprit, qui lui fut. annexée, avec ses biens et ses 
char7es, par Farchevèque -Renaud de Forez. » 
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HÔPITAL DE BÉCHEVELIN. 

La note suivante, que j'emprunte à M. C. ( ;d'igue, résume 
tout ce que l'on sait de positif concernant l'hôpital de 
Béchevelin 

« Cet hôpital, situé sur la rive gauche du Rhône, à la 
Guillotière, était contigu à la maladrerie de la Madeleine. 
II fut fondé en vertu d'une autorisation de Louis de Villars, 
archevêque de Lyon, en date du 18 avril 1306, par Jean 
de Farges, citoyen de Lyon, qui le dota de treize lits pour 
recevoir les malades en l'honneur de Notre-Seigneur et de 
ses douze apôtres, auxquels seraient fournis leurs nécessités 
et hébergés la nuit. Le Fondateur réservait pour lui et ses 
successeurs jusqu'à la troisième génération l'administration 
de la maison. » 
(Archives du Rhône, inventaire du chapitre înétropoi., 

arm. Adam, vol. II, n° 1, pp. 19-9. Mémoires de la 
Soc. littér., 1876.) 
Que devint cet hôpital ? A quelle époque a-t-il disparu? 

Ces questions sont, pour le moment au moins, insolubles. 
Il est vraisemblable que son existence fut éphémère, car il 
West cité dans aucun testament. Peu de siècles dans notre 
histoire présentent un spectacle aussi sombre. Il débute 
dans les exactions de Philippe-le-Bel, le roi faux monnayeur, 
et se termine sous le règne d'un insensé, le roi CharlesVI. 
On y trouve la première période de la guerre de Cent ans 
avec la fatale journée de Crécy (13.'16) et celle plus désas- 
treuse encore de Poitiers (1356), la Jacquerie, la France 
entière ravagée par tes armées et plus encore par les hardes 
de pillards, la peste noire enfin (1348) qui enleva un tiers 
peut-être de la population. 

Pour notre région en particulier il débute dans la der- 
nière phase de la lutte des bourgeois contre le pouvoir 
ecclésiastique; durant son cours les Tard-Venus ravagent 
notre pays, battent à ri nais (1361) une armée royale, et, 
de leur camp établi à Anse, mettent tous les environs en 



Weal. 

coupe réglée. Il n'est pas impossible qu'une de leurs bandes 
ait passé dans le mandement; de Bchevelin, brûlant les 
maisons, détruisant tout sur son passage, Il me semble 
cependant plus probable que la disparition de l'hôpital ait 
dé causée par une de ces inondations désastreuses du 
Rhône si fréquentes à cette époque. Le pont, de la Guillo- 
tière avait été commencé Par la rive droite et ses énormes 
piles de plus de IO mètres d'épaisseur avaient accentué la 
tendance (lu fleuve à. se jeter sur sa rive gauche, qu'aucune 
digue ne protégeait. A diverses reprises ]e quartier du 
Pont qui se formait alors fut littéralement anéanti, et cela 
au xve siècle. Si nous ne pouvons affirmer qu'il en fut de 
mème au xl\r"} siècle, c'est que les documents font défaut. 
Ils sont si rares en eiTel pour ce qui concerne cette période 
que c'est seulement au xixe siècle qu'on a pu établir, avec 
des pièces il 	que notre ville n'avait pas été épargnée 
par la peste noire, calamité autrement importante que la 
destruction d'un petit hôpital. 

Quel Le que soit la cause de sa disparition, inondation ou 
fait de guerre, on peut considérer comme certain qu'il ne 
fut pas rétabli. Les revenus affectés à son entretien ne per- 
mettaient pas de k reconstruire; d'ailleurs, ces revenus 
mintmes C•taient peut-iàtre assignés sur des maisons qui 
avaient égaiement. disparu, et comme cette partie de tiédie- 
velin dépendait alors de la paroisse de Saint.-Michel-d'Ainay 
il est permis de supposer que ce qui en resta vint augmenter 
les revenus de cette paroisse. 

HOSPICE DE SAINTE-GLAIRE OU DES RÉCOLLETS. 

La  première  mention de cet hospice se trouve dans le 
rapport de l'Inliindant d'ilerbigny, en 1697. Faisant le 
relevé des ordres rt-bli?ien -x-  et du nombre de leurs membres, 
il écrit. : 

« Récollets, Lyon i5 re14!ieux ; Uhogpiee de Sainte- 
laire h Lyon 	religieux ; Saint-Genis-Laval : 16 re- 

ligieux, etc._ » 



D'autre part, les almanachs du xviii' siècle contiennent 
preque toujours cette note « Les Rri. PP. Récollets ont 
un hospice au monastère de Sainte-Claire. » 

C'est à cela que se réduisent les documents connus sur 
l'hospice de Sainte-Claire. La fondation de cet établissement 
est donc antérieure à 1697. Il a subsisté pendant le 
xvur siècle jusqu'au début de la Révolution, et déjà en 
1697, son importance était assez considérable pour que six 
religieux fussent appelés à le desservir. 

Nos historiens locaux paraissent l'avoir complètement 
ignoré. L'abbé sachet, dans ses anciens couvents de 
Lyon (1) se borne à reproduire la note puisée dans les 
almanachs ; et, chose singulière, Steyert qui a consacré 
aux soeurs de Sainte-Claire une monographie assez 
étendue (2) rie fait même pas mention de leur hospice. 

A quel genre d'infortune était-il destiné ? Je ne crois pas 
qu'il soit possible d'admettre que des malades ou des 
infirmes aient pu y être soignés. La claustration des 
clarisses était trop absolue pour qu'on puisse supposer que 
deg étrangers aient trouvé accès dans leur couvent, car des 
malades ou des infirmes auraient eu besoin du secours de 
médecins, de chirurgiens, d'apothicaires dont la, présence, 
les visites même étaient incompatibles avec la rigle sévère 
de la communauté. Le mot de l'énigme me parait être 
donné par un document que j'ai trouvé dans le dossier des 
Pères de Picpus i,3) et que j'ai publié antérieurement dans 
mon étude sur l'hospice du Tiers-Ordre « La maison leur 
sert d'hospice soit pour les religieux du couvent de la 
Guillotière qui sont obligez de rester en ville pour les 
pestes, soit pour donner des secours spirituels aux bour- 
geois et citoiens qui ont recours it eux » i). Cette pièce nous 

(1) Les anciens couvents de Lyou, etc.. ., 1895. 
(2) Les religieuses de Sainte-Claire à Lyon. Esquisse historique, etc., 

Lyon, 1900. 
(3) Arch. chipartementales, Fond. Franeiscaing. 
(4) Id. 	iti. 	Jaco Mato, et hospice du Tiers-Ordre, etc., 

pi 12. 
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montre que les religieux donnaient au mot hospice une 
signification particulière et inusitée aujourd'hui. 

Je présume que l'hospice des Récollets au couvent des 
sieurs de Sainte-Claire était du même genre que celui des 
I P. Picpus sur la place Le \Isle. C'était un poste de 
secours spirituels et non temporels. Des religieux Récollets 
s'Y trouvaient en permanence pour recevoir les confessions, 
ou se rendre au chevet des malades qui demandaient leur 
assistance; c'était alors probablement un établissement 
rivai de celui des PI). Picpus de la (;uillotière. Le but était 
identique, c'est-à-dire donner des secours spirituels, et, 
si l'occasion était propice, rappeler au mourant les besoins 
toujours pressants du monastère. 

Le couvent des swurs de Sainte-( lairo était situé vers le 
bord de la Saône, an nord de l'église. d'Ainay. 

111)P1TAUX I ES DEUX-AMANTS. 

I;emplacement sur lequel s'élèvent auiourd !lui les 
bittiments de l'É'cole véti'#rinaire a une histoire. I r;thord et 
pcIndant lies siècles peut-iitre on y vit un hôpital que les 
anciens titres designent sous le nom de : h ospitule ditornm 

na n f hou, et plus tard en langue vulraire hospital do: 
man:. Vers la lin ulu xve siècle il fut démoli et remplacé 

par un couvent• de Cordeliers d lits de l'Observance, auprès 
lesquels vinrent bientôt s'établir des Religieuses de 

sainte-Élisabeth qui y fondèrent le deuxième monastère 
lvonnais de leur ordre, sous le nom de 	monastère des 
Deux-Amants. Évacué par les religieuses lors de la Ré- 
volution, les recteurs de l'Hôtel-Dieu y transportèrent, 
en 1793, les malades et tous les services de l'ln 	devenu 
inhabitable à la suite du bombardement. 

(lette utilisation ne l'ut que temporaire, quelques mois 
seulement., c.est-à-dire 1( temps mitressaire pour faire les 
ridhparations les plus indispensables, alors les malades ré- 
intégrèrent l'Hôtel-Dieu. Enfin, en 1797, l'École vétéri- 
naire, quittant ses locaux de la Guillotière devenus in- 
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suffisants, vint occuper les monastères de Sainte-Élisabeth 
et de l'Observance. 

Nous avons donc clans notre histoire locale deux hôpitaux 
dits des Deux-Amants; l'un, ancien, a subsisté durant 
plusieurs siècles; l'autre, moderne, pendant quelques mois 
seulement. Nous allons tracer une rapide esquisse de l'his- 
toire de chacun d'eux. 

Premier hôpital de:3 beux-.ImuniN. 

On ignore l'époque à, laquelle fut fondé cet hôpital. 
Fortis (1) se faisant l'écho de vagues traditions, prétend 
qu'il était contemporain de celui de Childebert et d'Ultro- 
gothe, mais rien ne justifie cette assertion. En réalité il 
parait pour la première fois dans un testament de la fin 
du mie siècle, et voici quelques-uns des testaments qui le 
mention nent 

Testament d'Étienne de Hochetaillée, vers 1 1 -76 hospitali 
duorum amantium lectum vestitum et 1 asinaria 
(Valentin. Smith, bibi. Détrab., H, /14. 

Testament de Guillaume de la Paiud, '725 juillet P.?.13 : hos- 
pitali duorum amantium : XV sol. ad emendos redditus 
pro anniversario silo anflualim laciendo. :Ob. de inÉgli+se 
métrop., 80 

Testament d'Étienne, chapelain d'Anse, vers 12:7) : hos 
pitali cluorum amantium 	sol idos. (Ob. SI-,Jean., 191, rail. 
Lyon, I, 1-2iz3.,) 

Testament de Guillaume de Colonge, vers U.7-25 hospitali 
duorum amantium : IV mornant. silig. (cart. Lyon, I, 286) . 

'Testament, de Guillaume de Cl.olone, eirea 1'225 : hospitali 
duorum amantium : III asinatas siliginis. 

Testament de Renaut de Forez, arehev. de Lyon, 16 oc- 
tobre 1226 : hospitali de duolius amantibus XL sol. fort. 
(Obit. égl. inétrop., 203. 

Testament de Jean l3uillaz, prêtre, décembre 1277 : hos 

(1) Fonns. Voyage pittoreL4que et histor., à Lyou, 



pitali doz amant lugd. # uni litera labarum. (Cart. lyonnai8, 

nous reste bien peu de documents concernant l'hôpital 
ries Deux-Amants, et nous sommes, sur certains points, 
obligés de recourir r des hypothèses. Il est, probable qu'au 
début l'adminisi ration fut, comme d'ordinaire, confiée à des 
clercs; mais, déjà en 128::), le chapitre de Saint-Paul s'en 
est emparé, et loin d'ètre pour lui une charge l'hôpital lui 
donne une redevance 

« 1285, l'hg)pital des Deux-Amants paye au chapitre de 
Saint-Paul une redevance de 12 deniers pour une terre 
située pris (lu moulin de Treille (près Colonge?) » 

Les chanoines de Saint-Pa.ul étaient peu scrupuleux dans 
une notice antérieurellôpital de la rhanal, 1 908) j'ai montré 
comment. ils se tirent remettre le monastére de la. Chanal 
au prix de quelques obligations pieuses. On verra plus loin 
connnent, ils se firent également attribuer l'administration 
de 	Saint-Floy et le laissèrent, tomber en ruines, 
Peni-iltre ont-ils agi de mibme pour l'hÔpital des Deux- 
Amants. SOUS prétexte d'abus rondamnables qui 8e com- 
mettaient dans les établissements qu'ils convoitaient, ils 
s'en faisaient cordier la direction, promettant de les mieux 
gérer suivant les intentions des fondateurs, et, en réalité, 
se bornaient i en appliquer les revenus 	leur usage. 
Cependant, en cas d'('_pitlémie au moins, ii semble que le 
Consulat. pouvait exercer,  une sorte de droit de réquisition, 
car s'il est à, peu près certain que l'hôpital des Deux-Amants 
ne recevait en temps ordinaire ni malades ni pélerins, ïi 
ressort de la note suivante qu'il re(:ut des pestiférés 
en I 473 : 

« Etat gles dépenses faites par le commandement et 
ordonnance de Mgrs les Conceilliers pour les hospitaux 
tant du Pont du Rhône que ries deux amans et aultres à 
cause de la pestilence de mois de mav MCCCCLX XIII » (2). 

(1) Polyptique de Saint-Paul, p. U. 
(2) Archives départ., CU 457. 



Colombet (1), dans une notice sur les Cordeliers de 
l'Observance, nous donne les renseignements les plus précis 
sur les derniers jours de l'hôpital des Deux-Amants : 

« Ce fut en 1442 que le frère Jean Bourgeois, 
« aidé du frère Tisserand, tous deux prédicateurs re- 
nommés, résolurent de ramener l'ordre des Cordeliers à la 
sévérité de la règle qu'avait léguée à ses disciples saint 
François d'Assise. Tous deux, aimés du roi de France, 
Charles VIII, et de sa femme Aime de Bretag,ne, ils ob- 
tinrent facilement la faveur qu'ils sollicitaient ; et, 	ils 
vinrent, avec l'autorisation royale, choisir 	Lyon un em- 
placement convenable pour la fondation du nouveau couvent. 
.... Sur la rive droite de la Saône, 	 presque à côté du 

chàteau de Pierre-Seize..... s'élevait un vieil hôpital dé- 
pendant du chapitre de Saint-Paul, mais on n'y donnait 
plus l'hospitalité. Tont autour de petites maisons, des 
vignes, des vergers suspendus aux flancs de la colline du 
Greillon..... Les propriétaires étaient tout disposés à vendre 
leurs villas et leurs terrains. Ce fut là que résolurent de se 
fixer nos Cordeliers voyageurs. Une lettre patente de 
Charles VIII, en date du 30 avril 140 , à maitre Claude 
Le Charron, son procureur it la sénéchaussée de Lyon, 
enjoignit à ce dernier de traiter promptement avec les pro- 
priétaires de ces divers tènements. Le 	juin, estimation 
sur les lieux est faite par les experts entourés de conseillers. 
L'hôpital (que supprima le 14 de la même aimée une bulle 
d'Alexandre VI) est estimé 1.500 livres tournois ; les autres 
propriétés 3.119 livres. Le « 5 octobre, le contrat est passé 
selon les calculs de l'estimation. Au mois de novembre, 
l'acquisition est livrée au P. Bourgeois, exempt. de toutes 
charges envers le chapitre, et, le 8 décembre, les religieux 
observantins sont mis en possession du vieil hôpital et ils 
commencent aussitôt à abattre, à déblayer, en attendant, le 
roi, qui a promis de mettre la première pierre aux fon- 
dements du monastère ». 

(1) Lyon, ancien et moderne, t.. II. p. 3. 



Le tènement des Deux-Amants n'avait pas èté entiè- 
rement absorbé par le couvent des Cordeliers; nous en 
trouvons la preuve dans les nommées de 1193 

« 1193, Jean Dumont est propriétaire du tènement des 
Deux-Amants. Humbert Algue possède.... le tènement de 
Fospital des deux amans. I,es frères mineurs possèdent le 
fi :liement de l'ospital des deux amans, rôti.? Saône..... devers 

bise, et la, saulaie dudit. Algue devers le vent, un 
chemin entre deux, etc 	 

Cette partie finit par revenir, en 16M, à l'Aumône 
1.(inérale en vertu du tesrament de Moyrond, baron de 

Saint-Trivier, qui fit les pauvres de la Charité ses héritiers 
universels; et ce fut l'Aumône qui vendit, aux Reli- 
gieuses de :Sainte-Élisabeth k t.Ùiiement sur lequel elles 
construisirent le monastère des Deux-Imants. 

bPutvibiete He'opital des Deux-A mentts. 

Lorsqut . la  convonii,m  décréta, le 1..7.?. juillet 1793, sur h' 
rapport di.à Coudion, que les représentants à. l'armée des 
Alpes devdient, avec une partie de cette armée sous les 
ordres dl.' 1.el1ermilun, mardier contre Lyon pour sou- 
mottre cette ville rebelle, personne ne supposait qu'une 
population gie bourgeois et (l'artisans, complètement. igno- 
rants des chostls (le la `uerre, oserait résister; on pensait 
qu- une simple (i(r.lwatstration militaire suffirait pour la 
niiduire si robtilissance. Lu 8 af.dtt, 25.000 hommes arrivaient 
sur h.' plateau c le Montessuy, les repn".Lsentants 

ai'u et 1;anthier et le :etu 	Kellermann sommaient la 
de se rendre. La réponse devait i4re donnée dans le 

délai d'une heure. Ce temps n'élait pas expiré que déjà les 
hostilités avaient commencé et les assaillants étaient re- 
poussés. Les deux partis se sont mutueilement accusés de 
cette sorte (le trahison, mais peut -étre aussi Dubois-Crancé 

compt(' surprendre 1:1 	avant qu'(..qle eût pu se 
mettre en état de défense. 

(1) Areli. d'part... CC., 18. 
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La; surprise ayant échoué, il fallait envisager l'éventualité 
d'un siège et pour cela il fallait des forces bien plus consi- 
dérables que celles dont il disposait. Sous la direction de 
l'ingénieur Chénelette. les Lyonnais avaient construit.. des 
redoutes qui s'étendaient du pont d'Oullins à la Duchère et. 
qui, dominées par les batteries de Saintc-Foy, obligeaient 
l'ennemi à étendre démesurément sa ligne d'investissement. 
Sur le plateau de la Croix-Rousse. les maisons de Cuire et 
de Caluire étaient crénelées et, tenaient l'ennemi r grande 
distance du mur d'enceinte. Enfin le pont de. la. Guillotière 
était coupé et une formidable redoute couvrait la. tête du 
pont Morand, du côté des Brotteaux. 

Dubois-Crancé a pu dire dans sa défense, lorsqu'on 
l'accusa d'avoir prolongé le siège, que Lyon était., 
moment, une des plus fortes places de J' Europe. Il fallait, 
en effet, pour la cerner, trois corps d'armée qui pouvaient 
difficilement. se  prêter appui en cas de sortie des assiégés. 

Ainsi la. surprise avait échoué; un siège régulier devait 
nécessairement exiger un temps très lonr et des forces 
considérables. Il essaya un troisième moven : 
dation. 

Après plusieurs sommations dans lesquelles il faisait. les 
plus terribles menaces, le bombardement commença. dans 
la nuit du 22-23 août. Dubois-Crancé escomptait la -terreur 
jetée dans la ville par l'incendie et l'effondrement des édi- 
fices; il espérait que les lamentations et les cris de la popu- 
lation forceraient les défenseur s 	mettre bas les armes; 
il comptait. enfin sur les nombreux jacobins restés à Lyon 
et qui pouvaient faire en sa. faveur une puissante diversion. 
Ce sont, en effet, ces derniers qui, selon -toutes probabilités, 
firent sauter l'arsenal dans la. nuit. du 21-25 ;min, détruisant 
ainsi une notable partie du quartier du Plat. Le bombai'- 
demont de la nuit du '26-27 août fut. terrible et il y a lieu de 
croire que l'Hôtel-Dieu fut. particulièrement visé, var le feu 
y éclata 42 fois et fut chaque fois éteint par les frères et les 
soeurs. Marc-Antoine Petit, témoin oculaire, a raconté, 
dans son discours de l'influence de ta kérolution sur la. 



santé pubiique, ces dramatiques événements, et Morin (1) 
les a rapportés dans son histoire de Lyon. D'après lui, 
l'Hôtel-Dieu reçut. en trois nuits 1.600 bombes qui, sur 
divers points, effondrèrent lu toi' uro et. les charpentes, mais 
firent on réalité peu de victimes c2). 

On voudrait croire qu'il n'entrait Pas dans les intentions 
bubois-( 1,ra11oe de détruire par l'incendie un édifice qui 

abritait plus do mille malades ou blessés. Copondant, il 
parait le reconnaitre lui-111(me dans son rapport à la Con- 
olition et l'ou es1 bien oblig 	o é de cnstater qu'en fait H [Met- 

Dieu fut épargné dès que son pirsonnel eut été évacué dans 
la maison des Deux _Amants, et que 	provisoire 
i:qabli dans la maison des flisionnaires de St-Joseph, th 
ranglu des rues Lafont et du Gatti), dût étre aussi évacué 
vers la IlH Ili sopttindIre 41 transféré dans l'église St-Louis 
aujourd'hui St-Vincenn: 	admettre qu'il comptait, 
pour terrifier la population sur ce spectacle. épouvantable 
de malheureux incapables de fuir succombant dans ci.e 
brasier? 

Quoi 	(11 soit I Ilc tel-i)iUtl était devenu inhabitable 
et il fallut 	un autre asile pour los malades. Tous les 
services furent transférés dans le couvent des Deux 2.  striants 
et dans celui de l'Observanre. Quatre administrateurs 
seulement:Viller'rruoz i  Paront, Perret .1 Hazuret,qui 4:.itaient 
restés à leur posli, s'v installèrent en permanencu; le frère 

"roizit 	rempla(:a I'l%conome. Le service chirurgical tut 
probablement rait par Hey et Mare-Antoine Petit ; quant 
aux médecins, plusieurs avaient disparu, l'administration 
leur ECriVil le 10 septembre lU. lottre suivante qui nous 
prouve en méme temps que le transfert Malt alors (1M11- 
plil1( ment 	: 

f t) NI:OBIN. luis!. de. Lyon, 1, 111 1  p. 248. 

1Fapriiqi 1f' rapport do Fetat-inajor do l'armée assiégeante, Lyon 

rdi t:ut, t.LI € jours di siège : -27,(VJI boulots, 11.674 'lombes, '4.641 obus, 
5.377 cartouches à ballas pour c;inons,82.6.136 cartoueliPs 	ballas pour 

fll›.ils; ou a consommt"297.533 livrosdP puudro, 



« L'administration de l'Hôteli-Dieu a vu avec peine que 
les malades aient été privés de vos visites et de vos soins 
depuis le bombardement de notre ville. C'était pourtant le 
moment où ils étaient le plus utiles h nos concitoyens qui 
sacrifient leurs vies et leurs santés pour le salut do tous et 
oû chacun s'est empress6 d Afro exact à son poste ; nous 
sommes fâchés d'étre obligÉb.s do vous rapeller que le vôtre 
était il l'Hôtel-Dieu auprès des malades de Hiedel-Dieu. 

CC Votre devoir eut peut.-ètre été de prévonir les autorités 
constituées que les malades restaient sans secours mé- 
dicinaux. Nous attendons votre réponse pour savoir 
comment nous devrons Je remplir; veuillez donc faire 
connaître par écrit vos motifs 	t'administration relati- 
vement au passé et, vos intentions pour l'avenir. 

« Nous sornmes fraternellement 
Les adminitqrateurs composant le Bureau 

de l'Hôtel-Dieu. 

« Fait au bureau de l'administration séant iku ry-devant 
couvent des Deux-Amant;i, 14 von, le 10 septembre 1.793. » 

La lettre ci-dessus a été env oyée le 12 septembre 1793 
aux citoyens liaudot, Jiuytouzac, Bosche, Collomb et Mar- 
tin, médecins de l'Ilôtel-Dieu 

U y avait à cette époque 	l'ilôtel-Dieu six unMecins, 
titulaires et suppléants, MM. ; Chavanne, Hosche, Colomb, 
Baudot, Buytouzac et Martin. Les deux premiers ‘«;iietri. 
pris du service dans l'armée lyonnaise, et Chavanne n'tjitant 
pas nommé parmi ceux auxquels cette lettre est envoyée, 
continuait, sans doule ses visites it l'hôpital, Hosche, cirai 
était h Lyon, dut verbalement donner sa l'épouse; Pour 
Collomb nous lie $fliVons rien, du moins nous n'avons Pas (le 
réponse écrite ; m tis nous reproduisons celle des trois 
niers 

(( Votre lettre datée tin 11 du prfalsent rie m'est parvenue 
qu'aujourd'hui 15; elle a beaucoup ajouté au chagrin que 

({ Archives de,  FIL-D., in-40, I fi. 
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i'11)rouve de ne pouvoir me remire à mon poste. J'espère 
que les causes qui men empiichent cesseront bientôt et que 

n
ie m'y rendrai incessamment. 	rrainto de perdre une 
propriélé esi une des causes; elle est assez puissante et.  
Issoz 1('Lgiiimo pour que l'administration veuille bien enclire 

prendro 	i(11111`1 1 	Mir (11101(IneS joUrS. 

c( Je prie l'adminisiralion de complet. sur mon zèle pour 
I I I servIce des malheureux. 

Je suis triis traiernellement, citoyens administrateurs, 

St--t ;enis-Laval, I suptombre 1793 1 

1 septembre 1793, an 2 de la lUipublique Française. 

de 1:administration ne doit pas douter de mon empresse-
ment if (.,tre utile au ser\- iiit,  dos malades do l'ilôtel-I)ieu par 

re‘a(.1 il riel(` p 	ï;I i 	;1 1 i.` rutile   ; je n'ai cessé mes 
quà lit dernii.re oxtr(Linité. J'avais la lièvre, fièvre 

casionnée par le rlia7rin que j'ai (.1)rouvé (11 \-oyant les 
nialhouroux inïortunés, Whsospérés, saus asile. 	pensais 

quelques juur:-:: 'I repos it Four\ - iiire renlédieraient. 
mon (;tai ; tant sen faut, la 	continua la disseliterie 
s'y psi jointe. .I(% suis un pou souln)..é dans le moment pré- 
sent maïs dans un ()qat de faiblesse 	d'abattement. qu'il 

sorait difficile de rendre. J'attends 	impatience que ma, 
I) U11 rait' rentiro à mon poste. Vous ne 

(112N-Ii-v. pas douter (lue lo 	m'a toujours atlitn(i} pour le 
soula4.,..elnoni dos niniados ile \ - (11r0 maison, rie sit le mémo 
(.1 combien ma sonsibiliTé naturelle influe sur nia. santé à la 
vile de tant (1g... maux. Dion ‘-euillo quo le torme do tant. de 

iirochain 	Io plus ardent 'le flics vabux 
'Jour Fluirrianiti.; souffrante. 

.\coréez 	té./tp)ii'macretle rw.fli sincëre atta.chement. 

liAuDoT (2 )) 

(1E- 	 I. 

1 n-rio carré. I fo, 
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< A St-Cyr-au-Mont-d'Or, 16 septembre 1793. 

« Citoyens administrateurs, 
Ma femme malade très gravement m'a rappelé impé- 

rieusement auprès d'elle ; depuis quelques jours sa. situation 
me donne des espérances, mais toute communication avec, 
votre malheureuse cité est interdite et je ne puis me rendre 
où m'appellerait mon devoir pour les pauvres auxquels je 
resterai toujours inviolablement attaché. 

« Mon intention, citoyens administrateurs, est et sera 
toujours de donner des soins aux pauvres quand il me sera 
libre de me rendre auprès de vous. 

« Agréez, citoyens administrateurs, mes sentiments 
fraternels. 

BurrouzAc 

Ces réponses, il faut le reconnaître, ne sont pas héroïques, 
mais on doit tenir compte des circonstances et des opinions 
de ceux qui les ont écrites. Baudot, réfugié à Fourvière, 
pouvait facilement venir faire son service aux Deux Amants ; 
mais il était concitoyen, probablement parent, et peut-être 
frère du Dr Marc-Antoine Baudot, membre de la Conven- 
tion, qui fit décréter le 23 juillet que tous les citoyens qui 
ne sortiraient pas sous trois jours des cilles rebelles 
seraient réputés émigrés. D'ailleurs il était lui-même un 
véritable jacobin et il nous en reste une preuve sur laquelle 
il est préférable de ne pas insister. Quant à Buytouzac et 
Martin ils étaient en dehors de la ligne d'investissement ; 
ils auraient pu passer sans doute puisque la lettre de l'ad- 
ministration leur était parvenue et que nous avons leurs 
réponses, mais en la franchissant ils s'exposaient aux plus 
grands dangers. On les remplaça provisoirement par les 
Docteurs Lagoutte, Aigouy et Gonnelle, dont le dernier 
seul fut titularisé plus tard. 

Bien que cet hôpital soit ràeeti4,-rious sommes peu ren- 
seignés à son égard ; le reimeeinee libérations de cette 

(I) Ardt. de 1'H.-D., 	eieré,11)fo. 
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époque a été égaré, volontairement peut-être, Les archives 
sont absolument incomplètes; il est. èvident qu'on a fait 
dispara it re:  bien des piètes compromettantes pour certaines 
personnalités. 11 faut, done se bonier à citer les quelques 
documents qui ont échappé. Voici d'abord, entre plusieurs 
autres, des lettres qui nous montrent qu'immédiatement 
après la prise de la ville on évacua sur 1116pital des Deux 
Amants les blessés gni se troll *aient dans l'ambulance 
lyonnaise des Chazeaux dont liautorit(' militaire s'empara 
pour en faire un hôpital : 

Now-;, commissaire des 7uerres de l'armée des Alpes, 
empb:->yé ù Lyon, r(kgerons le pr(q)oscs la_ surveillance de 
l'hôpital civil des heux Amants de donner des ordres pour 
qu'il soit envoyé dix frères à 11 /2 11(‘Ipital militaire des Cha- 
zottes pour conjointement avee, les iniirmiers dudit hôpital, 
pro(:éder au transport de dix malades consignés. 

L'ordre qui en a été donné est pressant. et  doit être 
oxécuté sans délai. 

(i 	Affranc.hie, l 11" jour de la -2me  décade du 1er mois 
nu 2  de la 1-épublique une, indivisible et démocratique (1), » 

iberté 	FA ,'alité. • Ir. 

fl 19' di ViSi0I1 	 — Résidence à Lyon. — liôpit. 

Ville Affranchie, ce 5'ne jour du 2' ' mois (27 oct, de l'an 
second de la République française une et indivisible : 

«: 	e 	iniszaire 	r. r. 	faisant forwtion d'ordon- 
nateur de taire 

ciloyens :--ifiininisInieure 	11-16tel-Dien de 

u 	vous donne avis, citoyens, que je viens de donner 
des ordres pour que les bless(is provenant de la rebellion de 
la Ville de T vcm soient transportés dans les 	heures de 
l 'hôpital militaire situé aux Chazofs dans votre hôpital. Si 
la politique exige cette mesure, j'espère que l'humanité ne 

(1) 
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sourira en rien par les moyens d célérité que vous 
apporterez à ce changement. 

« Je suis avec fraternité votre concitoyen, 
ALEx.I.NrntE. 

Commissaire ordinaire, rue Saint-Dominique, 18. 

« Le nombre des blessés est d'environ de 15 à '20, y com- 
pris ou 3 qui sont à, l'hôpital Saint-Irénée. 	» 

Voici encore un document émanant du Conseil municipal 
et qui atteste les soins dont les malades étaient entourés 

« Conseil municipal, 28 pluviôse, an 	février 1794). 
« Lecture faite d'un procès-verbal du comité révolution- 

naire du inique arrondissement (des ruines de la Bastille, 
ci-devant Pierre-Seize), duquel il résulte que, touché du sort 
des personnes détenues au dépôt de la Quarantaine, il a 
reçu pour soulager ces malheureux une certaine quantité de 
chemises des citoyens et citoyennes de l'arrondissement 
dont il avait excité le zèle ; que, pareillem nt, il a fait visiter 
l'hospice établi aux Deux-Amans pour voir s'il ne manque 
rien aux malades qui y sont et si on leur donne les soins qui 
leur sont, nécessaires, visite dont le rapport est satisfaisant 
et heureux. 

« Le Conseil municipal arrête, sur les conclusions de 
l'agent national, qu'il sera écrit une lettre de satisfaction 
au comité de l'arrondissement des ruines (le la Bastille 
pour les engager à continuer â bien mériter de l'humanité 
en compatissant au sort. des infortunés et en cherchant à, 
leur procurer tous les soulagements possibles. 	» 

L'Administration avait repris ses séances à l'Hôtel-bien 
le 16 pluviôse, an '2 (4 février I794. Vingt jours plus tard, 
le 6 ventôse (24 février), les malades réintégraient il leur 
tour l'hôpital dont les salles venaient, d'are réparées ; ces 
réparations, du reste, furent considérables et coûtèrent la 

(I) Archives liextel.Dieti f  boite 

(2) Procès-verbaux, etc., tome 'V. 
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somme de I.573.698 1. 5 s. d, en assignats, et 9.256 L s. 
en numéraire r. L'hôpital des Deux-Amants, si exigu 
qu'il abritait à peine 1i tiers des malades ordinairement 
assistés à rumui-Dieu, avait désormais terminé son rôle. 

1101'11',22 r, s.ioNT-Erioy 

Nil l'nE-fr1 1.; DE ISuN 	 Sainiv-Murip 

on ne sétonnera pas, je pense, de la brièveté, au moins 
relative, de la notice consacrée au plus -important de nos 
anciens 	u vieil hôpital qui a disparu sous le titre 
d'h(pital Saint-Eloy, niais qui avait été fondé par Childe- 
bert et ritroo'othe, sous le vocable de L'-iiinte-Marie ou de 
Notre-Dame. Cet hôpital a été (.1 udié par M. C. Uuigue 
avec d'autakd plus de soin qu'il avait à détruire une légende 
accréditée depuis plusieurs siecles. 

Lorsque Papire _lasson, en 1577, et le van-final Baronius 
11588-1591)) firent connaitre les acies du cinquième Concile 
d'Orléans ./. 5'0.1) mentionnant la fondation d'un hôpital à 
Lyon par le roi ( Iiiidebert et la reine Ultrogothe, Jes iyow 
nais de 0(.-.à.ttc-  époque n'hésitt`lrent Pas 	reronnaître, dans 
l'hi`pital du pont du llliibne, celui qu'avait fondé le fils de 
Clovis en :J/12. Seul, en effet, cet établissement méritait 
vraiment le nom d'hôpital. Huhys, dans son Itietoire 

de f rifle de Lyon, en 1601, adopta cette opinion qui 
fut arrept(P.le par les nombreux historiens locaux du XVIIt' et 
du \VIII" Si(4.4.elt-_, Les recteurs, eux, savaient à quoi s'en 
tenir, mais ils se gardèrent bien de si domaler une erreur qui 
pouvait leur "iire profitable. fis avaient souvent k solliciter 
les faveurs royales ; or, il ne Pouvait y avoir de nwilleure 
recommandatioR auprès du roi que de se présenter comme 
administrateurs d'une couvre foncié(:à par un de ses glorieux 
prédécesseurs. Mais, s'aiirissait-il d'un imV)t levé sur le 
domaine royal, ou (l'une taxe mise sur les établissements 
placés sous le rontri›le du grand Aumônier de F rance, les 
recteurs alors exhibaient leurs titres ..»s Je firent en 1646) et 

(1) DAGIER. Histoire chronologique de l'Hôtel-Dieu, p. 358. 



il fallait bien reconnaître que l'hôpital, oeuvre des citoyens 
et de la municipalité, ne devait rien au roi non plus qu'à 
I' Église. Cependant les recteurs répétèrent si souvent que 
l'hôpital avait été fondé par Childebert et Ultrogothe qu'a 
la longue ils finirent eux-mêmes par le croire. Le régime 
réel de l'hôpital fut oublié et, il y a. quarante ans encore, la 
fondation de I'llôtel-Dieu, eu M?, était un dogme que nul ne 
songeait à contester. M. C. Guigue, dans son ouvrage 
Recherches sur Notre-Dame de Lyon, etc... publié en 1876, 
a montré que notre Hôtel-Dieu fut l'oeuvre des confrères du 
Saint-Esprit, et qu'il fallait chercher sur la rive droite de la 
Saône l'hôpital de fondation royale. Ses conclusions sont 
aujourd'hui universellement admises ; pas un contradicteur 
ne s'est présenté, et comme il a étudié, non seulement l'ori- 
gine, mais aussi l'existence entière du vieil hôpital, nous ne 
Mouvons que renvoyer a cette étude si complète et si docu- 
mentée, nous bornant seulement t résumer sommairement 
l'histoire de l'hôpital Sainte-Marie ou Saint-Eloy, depuis sa 
fondation jusqu'à sa ruine. 

L'hôpital fondé par Childebert et Ultrogothe était situé 
sur l'emplacement qui, récemment encore, était appelé 
Place de l'Ancienne-Douane. Au début, il est connu sous le 
nom d'hôpital de Notre-Dame, de N.-I). du Pont, N.-D. de 
la Saunerie, etc..., quelquefois il est dénommé hôpital Sainte- 
Marie, et enfin, au xve siècle, on le désigne sous le nom 
d'hôpital Saint-Eloy. On ignore à qui saint acerdos en 
avait confié la direction, car les documents qui le concernent 
ne remontent pas au delà du xii siècle. A ce moment ce 
sont des clercs, aidés de quelques sœurs converses, qui 
administrent l'hôpital ; et, comme la chapelle jouit. de tous 
les droits curiaux, les chanoines de Saint-Paul, que gêne 
cette concurrence, travaillent à la faire cesser. La lutte dure 
un siècle et le Chapitre arrive enfin à son but ; l'archevêque 
Renaud lui fait, en 1197, remise complète de l'hôpital et de 
ses revenus, en le chargeant d'administrer le tout selon les 
intentions des royaux fondateurs. 

Les Chanoines avaient accusé leurs prédécesseurs de 
négliger le soin des pauvres, de dilapider lais  biens de la 
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maison et de s'en approprier les revenus ; ils promettaient 
que, sous leur direction, ces abus ne se renouvelleraient pas. 
Au contraire, la situation devint pire et les Chanoines 
exploitèrent leur nouvelle proprièté sans tenir aucun compte 
des charges qui la grevaient. Ou les voit, en 1250, aliéner 
une partie du cimetière; puis, ilans la cour du l'hôpital, ils 
font construire des maisons (k rapport pi iournt in me une 
partie de l'édifice. 

A la lin du xvii siècle, l'hôpital Saint-Eloy est presque 
ignoré, on 11( trouve plus son nom dans les testaments ; un 
hounme et une fumme qui y résigient composent tout le per- 
sonnel chargé de recevoir et de soigner,  les pauvres pélerins 
ou malades, et si grand est l'oubli dans lequel il est tomh6 
que I( consulat croit devoir faire mettre un P.Seriptemt Pour 
rappeler son existence. 

Lors de la suppression de 1 bipital des Deux-Amants, le 
pape _Alexandre VI bulle du 5 février I 4912) avait exigé que 
ipuvre (Fliospitalisalion fùt 1ransférée dans rin autre local, 

ut les Chanoim_hs avaient choisi pour cet usage le monastère 
de la Chanal, où ils feignirent de vouloir construire un 
somptueux Mpifal dont ils présentèrent los plans au consu- 
lat. rn projet aussi grandiose (lemaniait de longues 
reflexions et aussi tits capitaux considérables ; pour se 
procurer ces derniers ils résolurent de vendre leur hôpital 
Snint-Eloy. 

En c onséc pence, ils tirent constater par des experts que ce 
hiitiment obscur, humide et malsain était impropre à rece- 
voir les pauvres de Jésus-Christ et par sa situation, pres- 
que au milieu de la vilici, dangereux pour la sécurité 
publique dans le cas de maladie épidémique. A ces motifs 
allégués par les Chanoines les experts ajoutèrent qu'il était 
complètement inutile en raison de sa situation et de la 
vétusté de son mobilier. Le conseil de Parchev(iché, par acte 
du 16 Mvrier lin autorisa l'ali(l_glation au plus offrant et 
dernier enchérisseur, et le 27 août, il était adjugé à divers 
acquéreurs. 

Le Consulat protesta : l'hôpital était un établissement 
d'utilité publique que le Chapitre n'avait pas le droit de 



supprimer sous prétexte de le remplacer par un autre dans 
un avenir problématique. Il s'adressa au tribunal de la séné- 
chaussée demandant le maintien de l'hôpital et l'annulation 
de la vente. Un procès s'engagea qui semblait devoir être 
de longue durée quand un incident le termina brusquement. 

En 1502, les consuls, qui avaient été admis par le cha- 
pitre de la Collégiale, comme co-recteurs du nouvel 11(›pital 
de la Ghana, installèrent, de leur propre autorité, dans cet 
hôpital, les filles repenties pie la misère recommandait à 
leur charité. Les Chanoines se prétendirent, gravement 
lésés par cet empiètement de pouvoir, intentèrent une 
action et obtinrent des lettres d'expulsion contre ces pau- 
vres femmes. De hautes influences s'interposèrent alors, 
et proposèrent une transartion dont le Consulat, après avoir 
recueilli l'avis des conseillers royaux et des notables, 
accepta les hases dans sa séance du S septembre 1503... 	» 

« Par cet acte, les consuls renoncèrent à la coadminis- 
tration de l'hôpital de la Chana, consentirent à Féloigne- 
ment des filles repenties, et approuvèrent, en tant que de 
besoin, la vente précédemment faite de l'hôpital Saint-Eloy, 
dont les charges hospitalières furent réparties entre les 
hôpitaux du Pont-du-Rhône et de Saint-Laurent-des-Vignes, 
En compensation, les Chanoines firent cession et transport, 
à l'hôpital du Pont-du-Rhône du peoduit de la vente de 
l'hôpital Saint-Eloy, soit : d'un capital (le 113 liv. i sous 
8 deniers, et d'une pension de 30 livres 11 sous 8 deniers, 
due par cinq coacquéreurs 	» 

L'hôpital Saint-Eloy disparaissait, mais que devenaient 
les donations faites par ses tondateurs, et aussi les won- 
breux legs qu'il avait certainement reçus pendant son exis- 
tence de plusieurs siècles ?... Le traité du 5 seplembre 1503 
est muet sur ce point.. Tous ces biens, ces revenus, ces le `s 
demeurèrent la propriété du Chapitre et formeln-md, jusqu'à 
la. Révolution, la prébende ou aripièrenient d'un chanoine 
de Saint-Paul. 

(1) M. C. GuiGuE. Recherches sur NA), de Lyon, etc. Lyot-4 1876, p. 1;)0. 
t2) M. C. &LIGUE, Ig 1 supra, 
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HÔPITAL DE SAINT—FONS 

(licmpilitle de centum foritibus). 

Certains lecteurs, ru me parmi ceux auxquels la langue 
latine n'est pas très familière, s'étonneront sans doute de 
voir hospitale 	cei tu ni fontibus transformé en hôpital 
de St-Fons, et jugeront que cette traduction est peu litté- 
rale; une explication est, nécessaire. 

Centu in fontes fut, sans doute, le nom de la localité 
pendant la domination romaine et ce nom se retrouve 
encore dans les actes notariés obligatoirement écrits en 
latin jusqu'au milieu du xv1" siècle. Il avait été motivé 
probablement par ta présence de nombreuses sources dont 
quelques-unes apparaissent encore à la suite des grandes 
pluies dans les fissures formées entre la boue glacière 
superficielle et la molasse marine qui constitue le sous-sol 
de cette partie des bal 	viennoises. Quand se forma la 
langue vulgaire les désinences latines disparurent, centuni 

n'i/e. devint cen I fonI ou simplement sPnf(m. Puis l'étymo- 
logie du nom fut oublié( et les érudits se donnèrent carrièrc. 
Pour le. P. Ménestrier le nom de. senforuis est dérivé de 
sine pi nd 	parce que, la localité appartenant aux Allo- 
broges, n'avait. pas été divisée en lots ou fi/n(1i entre les 
colons romains. D'autres ont écrit . at # f on. de av us fous 
ou .saoi fonIe8 saines ou lionnes fontaines; dans le rapport. 
de Tvndo c'est net u. fans : sainte Fontaine. Mais I*étymo- 

' iogie qui a réuni le plus grand nombre de partisans est 
celle qui fait dériver le nom de St-Fons de sanguinis 
('ffu.io, effusion de sang ; .%_;nnguis (usus .ituby:.i, sang' 

répandu ; .sa iii u inis fundUS 	Aubin), terre. de sang ; 
samptiiteus fun u. terre sanglante ; 8angui7ii. Tons, fon- 
taine de sawr., 	(Havent, 	etc.:: et, d'après ces 
auteurs le nom viendrait de l'épouvantable carnage qui 
suivit la défaite d'Alhin par Septime 'Sévère, en 197. 

parsis un état de limi-,ation dPs hi sus appartenant aux hôpitaux 
sur la commune de Vénissieux, faite eu 1690, ou trouve cette ortho- 
g raphe chemin des cinq Fond:. , 
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L'orthographe actuelle date seulement de l'époque où fut 
dressée la carte de l'état-major ; hien que partout dans le 
pays on prononçât sanfon, les officiers qui en étaient 
chargés supposèrent qu'il s'agissait d'une corruption du 
mot saint dans le patois local, et ils écrivirent sur leur 
carte St-Fons, qui devint alors le nom officiel. Mais on se 
demanda qui était ce saint. II devait certainement avoir 
été au moins évêque, et c'est ainsi qu'il y a cinquante ans 
encore on pouvait voir, barbouillée par le plâtrier-peintre 
de Venissieux, sur la façade de l'auberge du pays, l'image 
crossée et mitrée d'un saint prélat que les hagiographes 
n'ont pas connu. 

Qu'on me permette ici une digression. L'histoire d'un 
petit hôpital oublié est lien peu de chose auprès des épou- 
vantables catastrophes dont la plaine de St-Fons doit être 
prochainement le théâtre (vers 1920?) La bataille entre 
Septime Sévère et Albin n'a pas été livrée à St-Fons, 
mais sur le plateau de Caluire. St-Fons, sang-fond, porte, 
par anticipation, le nom qu'il méritera malheureusement 
bientot. Depuis bien longtemps j'avais entendu répéter une 
vague légende d'après laquelle mie terrible bataille devait 
s'y livrer, précédant de bien peu la lin du monde. Dans des 
notices récentes, un écrivain lyonnais qui signe Laurent 
de Brindes a rassemblé les nombreuses prophéties 
annonçant que la plaine de St-Fons doit être le théiare thie 
bataille telle (( que la renommée réunie des plaines de Phar- 
sale, de Tolbiac et de Waterloo pâlira devant elle ».13erthin. 

Je ne rapporterai pas ici les phases de cette effroyable 
tuerie, bien que j'en connaisse les moindres détails ; je nie 
contenterai de reproduire quelques-unes de ces prophéties. 
En voici une dont l'origine, très ancienne est inconnue; on 
sait seulement qu'elle fut imprimée pour la première fois 

Paris en 1652 « 	 ils s'as.qembieroni dans la grande 
plaine de Sang Fond oie il y aura une croix au milieu. 
Hélas ! que ce sera bien. 1k. /a croix (,e, malheur ! Là $era 
bataille si cruelle et si espon rantable que ()nef:111PS pareilir) 

(.1) Prophéties sur Lyon, la France. etc.. 	1907-1908, 
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ne .4 `est an momie roue. Les femmes y viendront leurs 
maris reconnoistre pour les ensepulturer. Jamais si grande 
désolation au monde ne s'est veue. Bien sera force de faire 
paix, car qui ferait, la guerre! (1É 

Les suivantes ernanent d'un homme dont la réputation 
est universelle, et qui, ayant habité Lyon, pouvait mieux 
que personne doin 	de la précision 	ses oracles il s'agit 
du fameux Nostradan-lus 

Vin)  34. Après victoire du Lyon à Lyon 
Sur la montagno cita lura micatomhe 
liplup8 et brodes septième miilion 
Lyon, V[Itne. zrMausoi mort et tombe. 

L'auttur lyonnais rinterprMe ainsi en s'aidant de 
quelques centuries pr(artilentes 

« Prbs d'ion grand pont (1f plaine repticirite.qe (1, 33), 
auprès de Lyon qui sera alors en ruines, les Allemands et 
Havarois Suèves) seront N'a incus et, poursuivis vers le Jura 
oi ils seront extermiWls » ti 

I. 
Voici qui est plus clair encore ; 

I. Si. Lune obscurcie aux profond e s ténèbres 
'tort 	passtl de couleur ferrugine 
Ir Grand caché 19ngternps sons hs lati4bres 
'I endra lé fer dans la playne sanguyne (3). 

1,a petite Marie, qui propliMisait vers 18'20, a pu, en sa 
qualit/1 de lyonnaise, nous donner des détails plus précis 

r. 
« 	Carnage fut terrible, le sang ruisselait dans la plaine 

de St-Fond, à, la Guillotière, sur le pont ; dans la rue (le la 
larme le combat fut épouvantable et vint comme s'éteindre 

l'entrc•be de la place Iiellevour » or(i. :."larie de Lyon,) 
if 1:n ?Tand combat aura lieu près de Lyon dans la plaine 

de St-Fond et dans trmie l'étendue du faubourg et. du pont 
de la ;uillntière, jusque dans ht 	 C rue de la Barre. e combat 

tli Propligrqies,.. loc. cit., p. 8 
1.2 .) 	IiI. 	 p. 16. 
1:1:. 	 17. 
(4:1 	Id. 	 p. 27, 



auquel prendra part un nombre considèrable de gardes 
nationaux sera affreux, le sang coulera à flot sur la terre, 
il y aura un carnage et un massacre épouvantable... Si les 
cadavres étaient entassés sur la place Bellecour ils attein- 
draient la hauteur du troisième étage » 

Je pourrais citer encore bien d'autres prophéties, non 
moins effrayantes et toutes concordantes, mais il faut savoir 
se borner, et, après cette digression, qu'on a clip certaine- 
ment trouver bien longue, je. reviens à l'histoire de l'hôpital. 

Voiri, textuellement traduites, les seules pièces con- 
cernant cet hôpital que mes recherches m'ont permis do 
recueillir 

« Donation de l'hopital de St-Fons en 1271 ; 
« Nous, maître Aymon de Pesnie, officiai de la cour de 

Lyon au nom du seigneur G., par la grAce de Dieu évMple 
d'Autun, chargé de l'administration du dioviise de Lyon, 
le siège archiépiscopal étant vacant, à tous ceux qui les 
présentes lettres verront faisons savoir que w le seigneur 
Aymarri, et le seigneur Pierre de Broon, chevaliers, et, 
Eustache de l3roon, damoiseau, devant nous préposé aux 
actes, en présence d'Anselme, amollie!' d'Ainay et pro- 
cureur du couvent de ce même lieu, rapportent et affirment 
que leurs ancêtres, auxquels ils ont succédé après plusieurs 
générations, ont fondé à leurs frais, ti une époque im- 
mémoriale (a. tempore ety evio non v.viat mentorif 
l'hôpital de cent fonts (de ePnilunt foritibie), situé près des 
(lanières et près du Rhône, et ont donné, à titre d'aumône 
perpétuelle, h ce rime hôpital, les terres et propriétés qu'il 
possède. Que leurs ancètres aussi bien qu'eux-mèmes, 
c'est-à-dire les deux chevaliers et le damoiseau après eux, 
ont établi dans cet hôpital des recteurs et gouverneurs 
révocables selon leur volonté, jusqu'h ce manient, sans 
aucune opposition, que le droit de patronat, l'investiture et 
la destitution des recteurs dudit hôpital lotir appartient en 

(1) Prophéties.., loc. cit., p. 29. 



commun, mais, à présent, lesdits Asmard et Pierre et ledit. 
Eustache, pour le salut de leurs âmes et. de celle de leurs 
ancêtres, sans méprise, et, comme ils le reconnaissent, 
sans ètre circonvenus par personne, niais de parfaite 
connaissanre et spontani".ément-  cèdent et concèdent ledit 
hôpital , avec. toutes ses maisons, terres et autres 
possessions, tous ses droits, souverainetés, usau'es, par une 
donation Irrév(wabie entre vifs, au monastère d'Ainav, 
sr titre d'aumime perpétuelle, pour are par lui possédi-a_b à 
pe,Tp(4uitc';.-, réservant touteli. lis à eux et. à leurs n' 
it perpétuité la garde de 	mèn-ie hiwital et de ses po 
sessions, moyennant une redevance annuelle (k six sous 
viennois pour la charge de ladite garde. Ils réservent. aussi 
pour eux et leurs héritiers 	perpétuité les bans et droits 
féodaux-  tels qu'ils tes ont dans la paroisse de Vinitiv8 
\ - unisieux". . Lesdits donateurs, se dépouillant des liens 

ainsi W.H111(...ks, investissent et transmettent audit. Anselme, 
taure unies' (rAinav, 	comme il a (1/1- (e.b dit, procureur de ce 
couvent, présent devant 110115, et. recevant pour l'usage et 
au 110111 dudit couvent d'Ainav ladite donation et investiture 
(:%11 signe de transmission r(.'L(bIle 011 à peu près, par un livre 
qu'ils lui ont remis pour cause de la su:;,;(lite donation; per- 
111(.1:tant et voulant. que 	cil' mor ent. ledit t1.iln7ônier c 11 

(fui que ce soit, reprisentant leclil. monastèTe., puisse entrer 
dans ledit 11'}pital et en prendre personnellemc.k.nt. possession, 
ainsi que de tous ses droits et appartenances. Mais il a été 
expressément entendu et convenu, dans la transmission 
susdite, que ledit couvent Placera selon le besoin et y tien- 
dra un recteur et un u'ouverneur; (pie c(.. recteur, Ou le 
couvent., y entretiendra douze lits garnis (ilifoilecim lectos 
(jar n h •sii à l'usage des pauvres de Jésus-Christ qui y 
arrivent. de tous ciltés, ainsi qu'on a fait jusqu'à présent. 

inibm(--:. temps lesdits chevaliers et. damoiseaux Pro- 
mettent et. s'(-2niradrent, pour tmx et leurs succ.esseurs, par 
serment prët(j_' en rm..q.sonne sur les saints i.,Ivangiles de Dieu, 
de sauve(rarder inviolahlement, eux et les leurs à perpétuité 
la (1(.- 1iation, remise, concession, investiture et tout ce qui 
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est dit ci-dessus, audit aumônier recevant pour l'ouvre et 
au nom dudit couvent, et de ne permettre à, personne de 
venir à l'encontre par acte ou parole, en justice ou 
autrement, ni consentir à aider quiconque tenterait d'aller 
à l'encontre ; bien plus, si quelqu'un voulait molester en 
quelque façon ledit couvent ou quiconque le représente, ou 
lui intenter un procès, ou k dépouiller de quelques-uns des 
biens donnés, lesdits donateurs promettent, sous leur ser- 
ment et sous l'obligation de tous leurs biens, audit aumônier,  
qui reçoit la donation pour l'usage et au nom dudit 
monastère, de s'oppose!' pour eux, etc.... :Suirent fiPe.; 
redites et formules jeiridigrues commum).q #i /0u$ les act( 
de cette époque.) 

Donné en Pan du Seigneur, 12 1 l . 
Grand Cartul, c rabb. 	H, p. ) el 

Lettre concernant l'hôpital de St-Fons : 
« Nous, Aytirion de Pesme, 	{VI la cour de Lyon 

(ut supra)... faisons savoir it tous veux qui les présentes 
lettres verront que Aymard et Pierre de Broon, chevaliers, 
et Eustache de Broon, damoiseau, avaient autrefois con- 
cédé à Pierre Trémoiey, clerc, Pou' le tenir et le .rouverner 
sa vie durant, l'hôpital de cent fonts qui leur appartenait, 
ainsi que les terres et possessions dudit hôpital et aussi le 
rectorat dudit hôpital et de ses dépendances; plus tard, 
lesdits Aymard et Pierre, chevaliers, et ledit Eustarlie, 
damoiseau, ont fait donation, en autni'me 
monastère d'linay, dudit 11(11)i-tai avecc, ses terres, pos- 
sessions et autres appartenances ; attendu {lue ledit Pierre, 
comparaissant devant nous, reconnaît qu'il en est ainsi : 
ledit Pierre, clerc, conscient et volontairement, libère, 
acquitte, cède, concède et donne i', )'alement audit monastère 
d'Ainay, par donation irrévocable entre vifs, tous les droits 
qu'il a ou peut avoir, sa vie durant, sur ledit hôpital et sur 
ses terres, possessions et dépendances de tout genre, sur 
les fruits et produits de la concession à lui faite par lesdits 
chevaliers et damoiseau à raison de ladite rectorie ou pour 
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quelque autre motif; il tient quitte ledit couvent de toutes 
les dépenses et améliorations qu'il y a faites, promettant par 
serinent prote en personne sur les saints 14,1 vangiles de 
Dieu, etc... (ut. supra). Ledit Pierre, clerc, déclare avoir 
reçu du couvent une juste compensation(recompensationeno 
en raison desdites rélnies. En témoignag,e de quoi, sur la 
demande dudit Pierre„ clerc, nous avons fait apposer notre 
sceau sur les présentes lettres. 

I)oniffi l'an du Seigneur NICCIAXII, mois de mai. » 
Grawl Carinf., id. 11, 11 Pt 1?. 

bélégation d'un frère à l'hôpital de St-Fons. 
Nous, bière l tunibert„ par la gritee de Dieu et du miihge 

aposiolique, abbé d'Ainay, et tout le monastère dudit lieu, 
à tous cg-eux qui les présentes lettres verront faisons savoir 
que : la maison et la chapelle de l'hôpital de cent-fonts 

1 e cent u rra foidib118' qui nous appartient de plein droit à 
nous alti m et couvent, ayant été longtemps sous radmi- 
nistration, la garde et la direction de personnes séculières, 
il est arrivé que, si Pou ne remédie promptement aux répa- 
rations et e.onstructions de ce Heu, et si l'antique hospitalité 
usitée audit, lieu n'est pas rétablie, cedit heu, voué it une 
ruine évidente, pourra, disparaître et devenir un désert, au 
grand péril de nos itmes et au détriment considérable de 
notre susdit monastère. Donc, désirant éviter un scandale 
et danger semblable, à ces causes, dans notre chapitre 
siégeant spécialement, après en avoir délibéré avec nos 
frères présents, de leur avis et entier consentement, nous 
avons délégué le pieux et diligent, frère Jean Dulcis, prieur 
clawitrai de notre monastère, aux soins de la maison, de la 
chapelle, des revenus, des liens et (1(1)endances de toute 
sorte appartenant 	cette maison, ir l'effet de réparer et 
aménager ledit lieu et pour exercer l'hospitalité qui y est 
pratirfrrée depuis longtemps; pleinement confiants, dans le 

eigneur, que par les soins et l'habileté personnelle dudit 
frère Jean, ledit établissement, avec, l'aide de Dieu, prendra 
un heureux accroissement. Et ledit frère Jean nous a parti- 
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culièrement promis, de bonne foi, qu'il apportera toute la 
diligence possible à tout ce qui concerne la réparation, la 
construction et les devoirs de l'hospitalité. Néanmoins, nous 
abbé susdit, nous ne voulons pas qu'en vertu de la teneur 
de ladite délégation, il arrive plus tard h notre susdit cou- 
vent un préjudice quelconque par suite de la mort dudit 
frère Jean ou de son départ pour un autre lieu ; en quel cas, 
cet établissement reviendrait de plein droit et en tonte pro- 
prité à notre couvent, quel que soit le cas qui se prsente. 
En foi de quoi, nous, abbé, et couvent susdit, avons fait 
apposer notre sceau sur les présentes. 

Donné l'an du Seigneur 1309, le 25 janvier. » 
Cartui. d'Ainay, II, D2.4)'8. 

Testament de Mary  Symon, citoyen de Lyon « A l'hô- 
pital de centum foretibus XII den. vient'. je donne et 
lègue » août i257. 	

Guigue, mém. Soc. lift., 1876. 

Testament d'Eustache de Bron, damoiseau A l'hôpital 
de centunt foîîtibus « je donne et lègue un lit garni de 
matelas, oreiller, deux draps, etc... 

Ob. église inéhop4 de Lyon, 132. 

« Frère Sibuet de Pise, moine d'Ainav, était, en 1354, 
custode ou gardien de l'hpital de St-Fons. » 

Guigue, mèm. de la Soc. 	_IeS)76. p. 249. 

Nous pouvons, par l'analyse de ces documents, si peu 
précis qu'ils soient, ébaucher l'histoire de l'hôpital de 
St-Fons. 

Il est déjà connu en 1257, car à cette date, Mary Symon, 
citoyen de Lyon, lui fait un legs. D'autre part, l'acte 
de 1271 mentionne qu'il existe de temps immémorial 
(a ternpore de quo non exiat memnria. Cela, suppose 
trois ou quatre générations, c'est-à-dire au moins cent ans. 
L'origine de l'hôpital devrait donc être reportée à la 
seconde sinon à la première moitié du mi° siète. 
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11 avait, (l'après ce même acte de 1271, été fondé par les 
ancêtres des seigneurs de. Bron. Ces derniers paraissent 
avoir été une branche de la famille de St-Symphorien- 
WOzon ; nous savons, au moins, de source certaine, que 
Josselin était, en 142-'18, seigneur de Bron et de St-Svm- 
phorie_n-d'Ozon ; par consé(Juent, la fondation de l'hôpital 
serait due à la. bienfaisance des membres de cette famille. 
Notons en passant que les seigneurs de Bron jouissent en 
1.2i1 de droits féodaux sur la paroisse de Vénissieux, et 
que, ménie après la donation, ils ne se désintéressent pas 
cl 1.116pital puisque Eustache de Bron lui fait encore un 
(1 ris en 1 :il) 

11 était situé près du Rhône et près (h Charrière8 
„chemins . La première indication, prise isolément, est trop 
vague; la deuxième mérite d'étre étudiée. Il y avait alors, 
à St-Fons, trois ehemins : le premier, compendium, 
raccourci' de Viennu, longeant l y Rhône et antérieur, 
d'après Surabon, à la. complète romaine. C'est aujourd'hui 
le ehemin de Geriand et son prolongement jusqu'à St-Fons 
et au delà il fut abandonné à la suite de la désastreuse 
inondation du IlliOne i.,vers 28(.1 qui renversa les tombeaux 
romains qui le bordaient jusqu'à Champagneu, entre autres 
le beau mausolée d'Acceptius, retrouvé en 1870. rue de.  
Marseille, sur l'emplacement de l'ancienne Vitriolerie. 11 fut, 
alors reporté plus à l'Est, son origine fut à la Madeleine ; 
c'estc pn"..sent l rcolte de -Vienne, redressée à une époque 
moderne comme le prouve encore l'alignement de certaines 
maisons, surtout. du côté oriental de cette route. 

Ilv avait encore un troisième chemin, qui, partant du 
Trevve i;.trivitim'i de la 	fe-MorIP, aujourd'hui croisement 
du chemin Vinatier et, de la route d'Ileyrieu, allait rejoindre 
à la Croix de St-Fons la voie I3ouveresse (à, présent : rue 
Carnot) mentionnée, en 1179, dans le procès-verbal de dé- 
limitation du mandement de Béclievelin. Or dan le plan 
(Boiwhet fecii 1702j (lui accompagne ce procès-verbal de 
dMimitation, figure, à l'an le de l'ancien Compendium et 
de la voie Bouveresse, un édifice désigné sous le nom de 
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Grange Capellard (I); au vieux plan conservé à, la mairie 
de la Guillotière, et réédité en 1884, la grange Capellard 
est devenue Bussillet ; elle est alors couverte de hachures, 
indiquant, sans doute, un bâtiment en ruines. Serait-ce 
l'ancien hôpital ? Il se trouverait, en effet, à l'angle des 
deux charrières (chemins) et presque à égale distance de la 
311" et du Rhône. Mais si ce bâtiment était en ruine il 
y a deux siècles, il est inutile d'en rechercher aujourd'hui 
les traces. 

Un peu plus au Nord se trouve un domaine appelé la 
grange d'Ainay; les hospices, qui en étaient propriétaires 
et qui l'ont partiellement aliéné en 1907, n'ont. pu trouver 
l'origine de cette propriété. Il est intéressant de savoir que 
Monsieur de Jarente, dernier abbé d'Ainay, a légué tous 
ses biens à la Charité. La grange d'Ainay provenait-elle de 
son hoirie ? Était-ce, sinon l'ancien hôpital, car ses con- 
structions sont relativement modernes, du moins l'empla- 
cement sur lequel il était bâti 

Comme la plupart des hôpitaux du moyen-âge, celui de 
St-Fons avait douze lits en l'honneur des douze apôtres ; 
parfois il s'en trouvait treize, alors en l'honneur de Jésus- 
Christ et de ses apôtres. Il est probable qu'au lieu de 
numéroter les lits, comme nous faisons à présent, chacun 
d'eux était désigné par le nom d'un apôtre. Celui de Jésus- 
Christ devait être réservé au recteur ou aux prêtres 
passants, car, si étrange que cela paraisse, même au 
xvine siècle alors que les deux tiers de la ville étaient 
occupés par des communautés religieuses, il y avait. à l'hô- 
pital des passants une chambre de trois lits pour les prêtres; 
le clerietts clericum non deeinelat était encore en vigueur 
parait-if ; les prêtres étrangers, ne trouvant pas toujours 
asile dans les monastères, couchaient à l'hôpital. 

(I) C'est peut-être une simple coïncidence, mai il n'est pas im- 
possible que le nom de Orange Capellard ait été donné parce que la 
chapelle de l'hôpital s'y trouvait encore, utilisée pour un service quel- 
conque de la ferme. 



— 34 — 

A l'époque où les seigneurs de Bron étaient encore 
propriétaires de l'hôpital de St-Pons, c'était un prêtre qui 
en était recteur, et ses fonctions devaient lui procurer cee- 
tains avantages puisqu'il ne les céda que moyennant une 
compensation. Les chanoines d'Ainay le remplacèrent par 
des laïques et l'expérience fut malheureuse, car, trente-sept 
ans après que l'hôpital leur eut été remis, il tombait en 
ruines ; il fallut dékVuer un frère pour le réparer et ràtablir 
1 hospitalité qui avait cessé. Frère Jean bulcis dut s'acquitter 
de ses fonctions comme il s'y était engagé; l'hôpital, qui 
menaçait ruines en 1309, était encore debout en 1364 sous 
la direction de frère Sibuet de Pise. C'est la dernière fois 
que l'hôpital de St-Fons est mentionné. 

Nous sommes à présent fixés, approximativement au 
moins, sur l'histoire de l'hôpital de St-Fons, sur l'époque 
de sa fondation et le nom de ses fondateurs, sur sa situation, 
sui l'administration qui en avait la charge. Nous connais- 
sons le nombre de lits qu'il tenait à la disposition des 
pauvres ; il nous resterait à fixer la date de sa disparition. 
Elle l'ut postérieure it 1354, niais probablement, de peu 
d'années. On a vu qu'à cette époque la France, notre pro- 
vince en particulier .1), était ravagée par les bandes des 
Tards-Venus n rint-ils pas saccagé l'hôpital? D'ailleurs, 

ce moment, la construction du pont de la Guillotière 
a déplacé la population qui s'est portée de ce côté, et, 
l'hôpital de St-Fons, n'ayant plus d'utilité, a pu disparaitro 
sans soulever des protestations bien vives. Les domaines 
et revenus, qui servaient à son entretien, sont allé accroltre 
les biens du chapitre ! 

On pourrait, nous accuser d'avoir, sur les ordres religieuK 
de cette époque, une opinion peu bienveillante. Pour nous 
excuser il nous suffira de citer ce passage d'un auteur non 
suspect sur ce point, Monsieur l'abbé Vachet 

« Ces grandes richesses furent la source d'une lamen- 
table décadence. Les revenus de l'abbaye sont au pillage, 

(1) Voir ci-de:;sus hôpital ile Bécbovplin. 
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et détournés de leur destination pieuse, les dignitaires n'ont 
plus souci de l'exercice de leurs charges ; l'aumônier 
s'applique à lui-même l'argent qu'il doit dist) ibuer aux 
pauvres, l'infirmier ne fournit plus ni soins ni remèdes aux 
malades, le devoir de l'hospitalité envers les voyageurs 
nécessiteux s'est transformé en banquets offerts des amis. 
Les simples moines suivent l'exemple des dignitaires ; ils 
se sont attribués des pensions, ils ont des chevaux et des 
domestiques ; de la vie religieuse ils n'ont pas m&ne con- 
servé l'habit, ils dépouillent la robe monacale, sortent de 
leur cloître, courent la ville en habits séculiers, hantent les 
tavernes et les cabarets, et eewz qui sont placés dans des 
prieurés à la campagne viennent à la ville manger joyeuse- 
ment l'argent de leurs maisons. 

HÔPITAL DE (UINAND 

L'hôpital de Guinand existait ;' la fin du xiti' et au début 
du xme siècle; nous en trouvons la preuve dans les Testa- 
ments suivants : 

« 1176 (cirea) Etienne de Hochetaillée lègue u 
Guinant » une ânée de seigle et une de vin 	1';i len tin 
Smith. bibi. Detinb., 11, 44. 

En 1225, Etienne, chapelain d'Anse, lùgne « 
Guinandi », cinq sous. Cart. !goum., [,28:?.. 

Guillaume de Colonges, vers 1225, légue » Hospitali 
Guinandi », dix mornantaises de seigle. Ibid., :M6. 

Enfin Renaud de Forez, archevêque de Lyon, par son 
testament du 16 octobre 122G, kgue 	 », 
dix livres fortes. Obit. de 	 20:L 

A cela se borne tout ce que nous savons do certain con- 
cernant l'hôpital de Guinand. Son origine, le nom do son 
fondateur, sa destination nous sont absolument inconnus; 
nous ignorons même en quel point de la ville ou de la 

(1) N'Antin% 1es anciens couvenis, etc..., p. 38. 
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banlieue il était situé. Les recherches de M. C. Guigne (1) 
cet. égard ont été infructueuses, et, personnellement, je n'ai 
pu trouver qu'une seule pièce dans laquelle le nom de 
Guinand est associé à celui d'hôpital. Il s'agit d'un litige 
entre l'église de Saint-Just d'une part, Guillaume d'Oullins, 
Arnoul-le de Colonges et ( 4tiliaume de Villeurbanne d'autre 
part, au sujet de terres lé,ruées à l'église. Dans ce document 
ou lit cette phrase : dom  ils quas tenehant Guinandus i 
Champaneus el fltra RiHodaiiPint terras aptal hospitale et 
apud chaucioni 

hi voit que ce texte TC rit n de précis, mais comme la 
kiproserie de la Madeleine 0 le territoire qui l'avoisinait 
étaient du ressort de la paroisse de Saint-Michel d'Ainay, 
il semble bien qu'il faut pint4'it le situer sur la paroisse de 

haussa ne qui comprenait la. pins grande partie du 
mandement de 1 3échevelin. 

Steyert, dans son Histoire de Lyon nous renseirne très 
compitl_ement sur cet hipital et sur son emplacement et 
m(qne sur sa destination. I1 est vrai que, suivant son liahi- 
tucIe il ne dit pas sur quels documents il base son opinion ; 
il faut donc lui en laisser l'entière responsabilité et se 
contenter de le cil er textuellement : 

La tête du nouveau pont fut d'abord établie sur un 
point correspondant au flanc rnii.kridional de l'église actuelle 
de 11 	Iieu, tandis que son débouché sur la rive gauche 
alontissait it la place actuelle de la Mai rie. On construisit 
peur prott'iger ce déliouché nu château semblable à celui de 
IV4-hevflin et bini comme lui sur une éminence artificielle 
qui lui fit. donner le nom de la potiie Molle, par opposition 
au chAteau de La Motte existant plus loin. On établit, (le 
[Ails, un iVpital chacune des extrémités : celui de la rive 
droiui est devenu notre Grand IICtel-Dieu, mais alors il 
n'oc.cupait que ren-iplacement de l'église actuelle et le claus- 
trai attenant dont la cour servait de cimetière. L'hôpital de 

i!i N.-1) dp 	eu..., T. 96» 
.arital iyunn., 1. 199. 
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la rive gauche se nommait en Guinand (pour : chez Gui-- 
nand) du nom d'un propriétaire sur le terrain de qui il fut 
bâti, dans la rue des Passants, ainsi nommée plus tard, 
parce que cet hospice resta jusqu'à nos jours attribué à sa 
destination primitive, qui était de recueillir les voyageurs 
qui n'avaient pas Je temps d'entrer en ville avant la ferme- 
ture des portes (I) ». 

Quelle que soit l'autorité de l'éminent historien lyonnais 
il est difficile d'admettre de semblables assertions surtout 
quand elles sont absolument dénuées de preuves. Ce pont 
biais allant du point où se trouve aujourd'hui le grand 
dôme à la place de la Mairie aurait singulièrement gêné la 
navigation alors très active du Rhône. Quant à l'assimila- 
tion qu'il fait de l'hôpital de Guinand avec celui des Passants, 
elle est certainement erronée. Lorsque les échevins achetè- 
rent, vers 1660, la maison du sieur Faure i:2) pour y établir 
l'hôpital permanent des Passants, après qu'ils eurent été 
obligés d'abandonner l'établissement temporaire créé, dans 
la maison du sieur La Sablière, ils avaient cherché dans 
tout le quartier un local approprié à leurs besoins ; or, il 
n'est fait aucune mention d'un hôpital ancien existant sur la 
rue actuelle des Passants, et Steyert lui-même se contredit 
car, quelques pages plus loin, il figure l'hôpital des Passants 
et celui de Guinand placés presque côte à côte, mais celui 
de Guinand plus au Nord. 

L'opinion de Steyert me parait donc de tous points 
inadmissible, et, comme conclusion, je dirai que si l'exis- 
tence de l'hôpital de Guinand est indéniable, sa situation 
reste complètement inconnue ; tout au plus peut-on soupçon- 
ner qu'il se trouvait sur la rive gauche du Rhône. 

HÔPITAL DE SAINT-MENÉE. 

Parmi nos anciens hôpitaux, généralement si mal connus, 
il en est peu qui aient donné lieu à autant d'erreurs que 

(1) STEVERT. Hie de Lyon, etc., tome Il. p. 35i. 
(2) ihuvorii. Les anciens hôpitaux de Lyon, l'hôpital des l'assauts, 1905. 
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Saint-Irénée. On l'a presque toujours confondu avec 
l'hôpital (le Saint-Just ou de l'Ilion, et Niepce l'a méme placé 
sur la. c(Me Saint-Saastien. 

(7e qu'on sait de cet IVipitai peut se résumer en quelques 
lignes il était sites' au Sud-Est (1 	peu do distance de 
11(1, lise, il recuit des if7s en 1'242) et en 1 226 (1), et fut incen- 
dié par !es Lynnuais en décembre I 270, au cours (le la lutte 
{`entr IC pouvoir ecclésiastique. On a dit encore que sa 
chapelle était dédiu'_ui 	saint :Michel ; or il résulte (l'une 
inscription lapidaire qu'on trouvera plus loin 1n1e &était 
l'hôpital de Saint-Just qui était sous Io vocable de saint 

A dMaut 	renseignihments sur l'ori?ine et, la destination 
(le cet 	donnons au moins quelques détails sur la 
rause qui tineria. sa destruction. 

Les Lyonnais avaient gardé souvenir do la liberté dont 
ils jouissaient. sous la domination romaine; le pouvoir des 
archevêques et celui du chapitre furent toujours très impa 
tiemment supportés. Maintes fois ils se rffiToltèrent et au 
mir siècle surtout ces luttes furent particulièrement achar- 

Fi.:n 1268, les chanoines ayant. fait emprisonner quel- 
ques bouriireois, les corporations s'uniront, s'emparèrent. du 
eluileau 	H('Ichevelin et des tours qui (li'4endaient le pont, 
do Pierre. sur la Saône), cernèrent 10 chliteall de Pierre,- 

Scize et vinrent al laquer k cloitre de Saint-Jean. Ce (Indre, 
entouré et doining.:'à par des maisons partirfflières, ne pouvait 
i2tro défendu ; les chanoines se réfugièrent dams celui de 
Saint-Just qui était. une véritable forteresse et là, avec, 
l'aide des vassaux de l'église, ils résistèrent victorieusement 
à tous les assauts. 

Les Lyonnais se vengèrent de leur insuccès sur les 
domaines du chapitre. Cuire et Couzon furent dévastés, 
11:cullv également et là ils briiièrent dans l'église où ils 

(1) Etienno, chau1ain (-1 1 _‘tisp i;:vrirs 1227)) 	Hospitaii St-Irenzi, 
V sol, 	Cartul. Lyon et,, 1, p. 283 

De He muid e Forvz, arcli. de Lyon (16 octobre 1226) 
St- 	 sol. fort, n Oit. de i' Egl. mégrop., p. 201. 
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s'étaient réfugiés : les hommes d'armes leurs ennemis en 
même temps que les habitants et le curé. De là ils se portè- 
rent sur le faubourg de Saint-Irénée dont ils brûlèrent 
l'hôpital et aussi quelques maisons avoisinantes » Si est, dit 
Paradin, qu'ils meirent le feu en Phospital et maison Dieu 
de Sainct-iregny et bruslèrent les maisons contiguës 1 ». 

Il est plus que probable que l'hôpital ne fut jamais réta- 
bli ; au moins, il est certain qu'il n'existait pas en 159'2. On 
en trouve la preuve dans les documents suivants 

« 1592, revendication au profit du Grand Hôtel-Dieu des 
biens de toute nature affectés au service de l'hôpital des 
passagers qui avait été fondé dans le fauboug Saint-Irénée. » 
Arch. départ., 13 Ti, 129. 

« 1592-97. Conseil donné aux recteurs de faire rechercher 
les titres de fondation de l'ancien hôpital de Saint-Irénée- 
les-lAyon pour le rétablir afin que les pauvres de ce quartier 
puissent tirer quelque soulagement de l'hôpital sus-dit, 
Areh. de la Char. E, 26-27, 

« 10 octobre 1591... fut résolu qu'on distribuera l'aumône 
aux pauvres du faubourg Saint-Irénée attendu la gi aride 
nécessW qu'ils en ont et ce jusqu'à. Noël prochain sans 
tirer a conséquence et à la charge que le capitaine Chamo- 
rey et autres notabies de Saint-Just feront perquisition de 
trouver les renseignemens de ce qui peult compéter à 
l'hospital qui soulloit être au dict Saint-Irénée pour 
retirer les paoures et en donner son adris aux sieurs 
recteurs de la dicte alumine. » Ara. (h la Char. reg. des 
délib ■ imp., p. 345. 

On n'a jamais retrouvé aucun titre concernant tes proprié- 
tés ou rentes affectées à l'entretien de l'hôpital de Saint- 
Irénée. Ils avaient pu disparaitre dans l'incendie ; mais 
ceux qui en avaient la jouissance, il faut bien aussi le recon- 
nattre, avaient intérêt à, les dissimuler et même à les 
détruire. 

(1) PARAI:int. Mémoire,' de l'hie de Lyon, p. 152. 
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HOPITAL DE SA INT-JUST OU DI TRION 

(Hôpital_ Saint-Michel). 

L'hôpital de Saint-Just ou de Trion fut peut-ètre un de 
ces asiles que, dans les premiers siècles de l'Église, la 
Wté des fidèles élevait dans le voisinage des basiliques 
pour recueillir les pauvres et les passants; il daterait 
alors du INTL ou du V4i siècle. Le P. Builioud, dans son 
1.dig(himim sacre-proplinDatn, lui attribue une très haute 
antiquité, niais salis donner, à cet égard, aucune indica- 
tion précise 	A la. porte du Triomphe ou Triomphale, 
dit-il, fut un IiClpital ou asile d'étrangers (ocenodochiurn) 
dont personne ne peut, indiquer l'origine... La chapelle de 
ce très ancien hôpital (A ntiquissinii), et la maison avec 
le jardin, était, dit-on, dédiée à saint Sébastien ». Sans 
contester cette antique origine il nous faut bien reconnaître 
qu'il n'est cité dans aucun texte antérieur à 1225. 

Comme nous l'avons fait jusqu'ici, nous réunissons en 
un seul !froupe, quulle que soit leur date, les divers testa- 
ments dans lesquels il est mentionné : 

Test. (1'11,'stienne, chapelain d'Anse, vers te5 ; hospitali 
Saint Justi : 	sol 	Ja!/OH., 	283. 

Test.. de -Renaud de Forez, archevilue de Lyon, 16 oct. 
1 .226 hospitali Sancti Justi, XI, sol. fort. (Obit. de 
inei Pop., 203:`i. 

Test. d'Arnolle, de 1•ollonge, doyen de 	métropoli- 
taine, sept. 125U. 

Operi 	 Sancti Justi : XX s. viennois (Obit., 
idem... 7'28). 

Test. de Giron de Hontalon, ohéancier de Saint-Just, 
mars t280 ; hospitali de porta de Trionz, percipiat et ha- 
boat de dictis sexaginta solidis unam libram annuatim. 

Lyo'nn., II, 439). 
Te›tr d'Anselme de Dorche, professeur de droit, le 

30 novembre 133/1 : « hospitali sancti Justi, quod est ultra 
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eanctum Irencenum Lugduni, quod reedificavit Guyonetus 
de Mura, do, lego semel duodecim denarios viennenses eui- 
libet pauperi jacenti in eodem. » 

(Le Laboureur, t. 1, 477). 

Test. de Benoîte Chol, veuve et héritière de feu vénérable 
Jean de Raines, docteur en droit, donne... hospitali Sancti 
Justi XX Florenos, pro pitentia (id., t. 1, 476). 

A ces legs dans lesquels l'hôpital de Saint file, est no 
minalernent mentionné, on en pourrait, sans doute, ajouter 
bien d'autres, car la formule ordinaire des testaments est 
singulis hospitalibus lugdunensibur.g.., do, lego. 

De ces diverses pièces nous pouvons conclure seulement 
que pendant 250 ans au moins les chanoines de Saint- 
hep s'acquittèrent de leurs devoirs d'hospitaliers ; on n'en 
saurait dire autant de certains autres ordres religieux. 
Nous y voyons de plus que l'hôpital avait été réédifié 
antérieurement à 1334. Revenons maintenant à l'étude 
des documents qui nous permettront d'esquisser l'histoire 
de l'hôpital de Saint-Just. 

En 1249, le pape Innocent IV, alors à Lyon, où il s'était 
réfugié pour échapper aux poursuites de l'empereur Fré- 
déric, accorda des indulgences en faveur de l'hôpital de 
Saint-Just, qui était administré par une femme. Voici la 
traduction de ce document : 

« Notre chère Fille en Jésus-Christ, la maîtresse de 
l'hôpital de Saint-Just de Lyon (magistra hospitali sancti 
Justi Lugdunensi) nous ayant exposé que les ressources 
particulières de cet hôpital étaient insuffisantes pour sub- 
venir aux besoins des pauvres qui y affluent, nous vous 
prions, supplions et exhortons tous, au nom du Seigneur, 
en vue de la rémission de vos péchés, de donner dans ce 
but, en les prélevant sur les biens que Dieu vous a accordés 
de pieuses aumônes et des secours précieux de charité, 
afin que par votre aide vous portiez remède à la détresse 
de cet asile, et que, par ce moyen et autres bonnes oeuvres 



— — 

accomplies par l'inspiration divine, vous puissiez parvenir 
aux joies de l'éternelle félicité (1) ». 

En C-13, le vieil ht*pital tombait probablement en rui- 
nes ; il fut relevé aux frais de Guyoriet de Mure ou de la 
Mure, d'une ancienne famille beaujolaise ou for tienne qui, 
d'après le Laboureur, avait déjà donné un aumônier au 
monastère de 111e-Barbe (.). Ce fut sans doute alors que le 
vocable de Saint-Sébastien fut remplacé par celui de Saint-,  
Michel. 

La période (le 1310 à 1370 nous intéresse particulière- 
ment. En 1344, le 13 mai, Gtly de Chauliac, le célèbre chi- 
rurgien, est nommé chanoine de Saint-Just ; le 18 août 
1359 i 1 rend hommage, comme chanoine et prévôt du cha- 
pitre, à. l'archevêque Guillaume de Thurey ; il renou- 
velle le même hommage le 16 janvier 1368 à, Charles d'A- 
lençon, et plus tanl à Reynaud de Thurey, archevêque de 
Lyon. Je ne puis que renvoyer le lecteur 	l'excellente 
notice du docteur Humbert Mollière (3) dans laquelle il 
trouvera de nombreux détails sur Guy de Chauliac. Rete- 
nons toutefois ce point intéressant, qu'il fut « en 1367, 
sous l'archevèque Jean de Talaru, déni né comme hoste- 
1 ier, c'est-à-dire directeur du petit hôpital que le chapitre 
de S;.-tint-Just entretenait pour les malades et les voyageurs 
en remplacement. d'un préUcesseur indigne : brigosus et 
lusor 	Il ne conserva pas longtemps cette fonction, 
car il mourut, le 23 juillet 1368 « très probablement à Lyon, 
peut-être même dans les environs, et fut inhumé vraisem- 
blablement dans le cimetière tics prêtres à Saint-Irénée, 
suivant le désir qu'il en avait manifesté et dont on a la 
preuvP écrite (5). 

Le docteur Florence a. reproduit dans le Livre du cen- 

(1) Cartul, lyonti., 1, 545. 
(2) Le Laboureur, I, 418, 465, 467. 
r3) 	Mottikart. Guy de Chauliac et la bataille de Briunaiir, 1894 

p. 13 eL 14. 
(4) LI. Mou..IÈRE, p. l& 
(5) ibid. 
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tenaire de la Société de pharmacie de Lyon deux cu- 
rieuses miniatures empruntées à un manuscrit de l'Anti- 
dotaire de Guy de Chauliac, conservé à la Bibliothèque 
nationale (n° 6966). Dans la première on voit « Guy de 
Chauliac enseignant à ses élèves, en présence de Galien, 
d'Avicenne, d'Hippocrate », dans l'autre « une officine de 
cette époque identique aux beaux spécimens des plus an- 
ciennes pharmacies que nous pouvons encore admirer ici 
celles de la Charité, des hôpitaux de Beaujeu, de Belleville 
ou de Villefranche... Cette miniature est la plus ancienne 
reproduction de pharmacie connue. Elle représente iL n'en 
pas douter, la pharmacie du couvent de Saint-J ust, car on 
y aperçoit par une fenêtre les murs fortifiés, une tour carrée 
de l'enceinte du couvent, et plus loin le coteau de Saint- 
irenée, avec des arcades qui paraissent être les aqueducs, 
exactement comme on les verrait de l'emplacement où 
était la célèbre église de ce couvent. L'artiste a représenté 
le maitre donnant ses leçons dans l'église de Saint-Just 
sans doute (1) ». 

L'hôpital de Saint-Just figure dans le plan scénographi- 
que de Lyon dressé vers 1550, ce qui nous permet de fixer 
approximativement son emplacement. Il semble avoir oc- 
cupé le triangle formé aujourd'hui par la rue des Anges, la 
rue de Trion et le chemin de la Demi-Lune (2). 

Le i er  mai 15U, la ville de Lyon fut prise par les pro- 
testants qui, le lendemain, s'emparèrent du cloître fortifié 
de Saint-Just et y commirent d'épouvantables ravages. De 
ces magnifiques constructions sur lesquelles Saint-Aubin 
nous a donné de si minutieux détails (3) il ne resta rien 
que des ruines. Le cloître fut saccagé, l'ir{lipital détruit, et 
les commissaires royaux nommés par Charles IX 	éva- 

() Le Livre du Centenair6, etei, p. 95 
(2) Au plan de 1550 l'hôpital de Saint-Just est indiqué r côté et à 

droite de la porte de Trion. .A.ujourd'hui la porte semble avoir été dé- 
placée elle n'est plus sur le prolongement de la rue des Anges. 

(3) BArrirr-Aum 	hri3 I Dire eCCIéSia ;iiirte, p. 347. 
(4 Destruction de l'église de Saint-Just, du clottre et d'une partie 

du faubourg par les protestants en .156'24 Enquêtes et procès-verbaux. 
Lyon, 1878. 
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Iuèrent les pertes éprouvées par le chapitre à la somme de 
•n0.000 livres, pour les constructions seulement, sans 
compter la disparition d'une très grande quantité d'objets 
d'art d'une valeur inestimable. 

Il est bien probable que l'hôpital ne fut, jamais rétabli et 
que l'oeuvre d'assistance qu'il remplissait retomba à la 
charge de l'Hôtel-Dieu, qui fonda, plus tard, pour cet 
usage, l'hôpital des Passants, à la Guillotière. En effet, en 
1592 « les recteurs informés que des personnes malinten- 
tionnées retiennent les titres, actes et documents relatifs 
aux rentes (Jul dépendent de l'hôpital de Saint-Just, et qui 
maintenant font partie du patrimoine de l' Hôtel-Dieu, ar- 
rètent qu'ils se transporteront eux-mêmes sur les lieux 
pour prendre des informations si précises que le fait de 
détention ne puisse être révoqué en doute » (1). Vaines re- 
cherches sans doute ; avec l'hôpital avaient disparu ses 
titres de rentes et de propriétés, et l'Hôtel-Dieu dut as- 
sumer les charges de cet établissement, sans recevoir en 
échange la moindre indemnité. 

Seule la chapelle do l'ancien hôpital fut reconstruite ; 
nous en trouvons la preuve dans une inscription décou- 
verte par un amateur de nos antiquités lyonnaises M. Tis- 
Sot) sur une pierre scellée dans un mur de la cour d'un 
restaurant à Saint-Just, et dont voici la traduction « A la 
inémoire éternelle du fait. Cet édifice, autrefois consacré à 
Saint-Michel-Archange, fut détruit de fond en comble par 
la rage et l'impiété des hérétiques, en l'an du Seigneur 
1562 ; fut réédifié par la piété, la vigilance et aux frais de 
Claude Pinar, chanoine de Saint-Just, recteur moderne de 
cette église, en 1627. 

HôpiTAL SAINT-LAZARE. 

Cet hôpital établi dans le couvent des Lazaristes, montée 
St-Barthélemy, appartient à la période révolutionnaire. Je 
présume, mais c'est seulement une hypothèse, qu'il fut créé 
pour donner un asile aux malheureux que le bombardement 
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avaient chassés de leurs domiciles ravagés ou incendiés 
par les projectiles de l'armée assiégeante. 

Le personnel assisté par cet hôpital était considérable, et 
dépassa parfois 500 individus. On y trouvait des vieillards, 
des femmes et des enfants, même des ménages complets. 
On dut aussi y admettre, et probablement en proportion 
notable, des malades et des blessés que l'hôpital des Deux- 
Amants, qui remplaçait alors l'Ilôtel-Dieu devenu inhabi- 
table, ne pouvait recevoir à raison de l'exiguïté du local. 
Enfin, outre ta population, qui y trouvait asile, il suppléait 
l'hospice de la Charité pour la distribution de pain aux in- 
digents, et de ce fait, il secourait plusieurs centaines de 
malheureux. 

L'importance de cet établissement était donc considé- 
rable et cependant il semble avoir échappé à l'attention 
de nos historiens locaux dont quelques-uns seulement lui 
ont accordé une simple mention. 

La notice concernant cet hôpital ne peut donc être cons- 
tituée qu'à l'aide des documents officiels, c'est-à-dire des 
délibérations des corps municipaux. Le premier document 
qui s'applique à cet établissement est le suivant « Extrait 
du registre des délibérations du corps municipal de Ville 
Affranchie en date du le  jour du second mois de Pan 
(2 nov. 1793) de la République Françoise une indivisible et 
démocratique : 

« lin membre du comité des établissements publics ayant 
présenté un tableau de situation des hôpitaux établis à 
St-Lazare et St-Louis. 

« Le corps municipal délibérant a ameité que 1 adminis- 
tration de ces deux hôpitaux serait réunie à celle de l'hôpi- 
tal général jusqu'à l'entière suppression et que l'hpital 
général liquiderait ce que ces deux maisons doivent;  qu'en 
conséquence on fera placer les malades dans la maison de 
l'Ilôtel-Dieu à mesure qu'il y aura des places. 

« Arrête de plus que le secrétaire greffier est chargé de 
donner au bureau de l' Hôtel-Dieu connaissance du présent 
arrêté. 
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« Et ont signé les citoyens Maire et officiers municipaux 
présents à Ville Affranchie en la niaison commune les 
jours et an que dessus, 

pour elxpdition cônforme (1) 

RicOIT, secrétaire-greffier de la municipalité. 

12 Brumaire-2. Novembre 

ovale cire. rouge de 30 m/  environ ; au centre illai Pntourét 
d'une couronne [k cliéne d'une nitdi(,cre exécution, Rulour muni-
cipalité de, Vine affranchie). 

Pour la, partie de cet, arrêté qui concernait l'hôpital St- 
Louis, simple ambulance d'une trentaine de lits, l'exécu- 
tion ne devait pas présenter de difficultés. Je pense même 
Glue la plupart de ceux qui s'y trouvaient, se hâtèrent de 
quitter cet abri peu Ar, où leurs blessures, leur présence 
même prouvaient, sans rontestations possibles, qu'ils 
avaient pris les armes contre la République et les dési- 
gnaient à la rigueur des Tribunaux révolutionnaires. 

11 en était autrement pour l'hôpital St-Lazare ; on ne 
pouvait sans inhumanité jeter hors de cet asile des malheu- 
reux sans domicile et, sans ressources. L'arrètd fut donc 
rapporté quatre jours après 

‘..;;nere (hl 	brutnaiee, mn J! 	novembre 1793). « Sur 
le rapport l'un membre du comité des établissements pu- 
blics et, les ni-nivelles observations qu'il a prii_sentées relati- 
vement aux mai :ions d'hospices dites de St-Lazare et de 
St-Louis, le conseil municipal vu l'urgence et, sans avoir 
égard au dernier article de son arrôté du 12 de ce mois 
relatifs aux susdits étiblissements, décrète qu'il sera 
accordé une somme de 1 20(1 livres prise sur le caissier de 
la commune pour subvenir aux besoins pressants de l'hô- 
pital St-Lazare, se r(à.férant pour le surplus au précédent 
arrèté sus désigné. 

g( Fait et clos les jours et an susdits (2). ); 

(1) Arclii‘- e:z, de 11-Iiite1-Dien. 
(-2; Prodis-verhaux des se.inre des corps municipaux de la ville de 

Lyon, Torne TV. 
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Dès lors, et pendant plusieurs mois le môme spectacle se 

reproduit : la municipalité prend des arrêtés par lesquels 
elle suprime l'hôpital qui subsiste malgré tout jusqu'au 
moment où l'on en vient à des procédés radicaux ; place 
ment des malades à l'Hôtel-Dieu, des femmes et des enfants 
à la Charité et des ménages dans des logements réquisi- 
tionnés à cet effet. 

C'est l'histoire de cette lutte que l'on constate dans les 
procès-verbaux que je rapporte et qui donnent parfois d'in- 
téressants renseignements sur l'hospice et la population 
qu'il secourait. 

Séance du 7 nivôse an II (27 décembre 1793). « Sur 
l'exposé du citoyen Perret, membre du comité des établis- 
sements publics, qui réclame des secours pour les infor- 
tunés existant dans l'hospice dit St-Lazare. 

« Le conseil arrête que les individus étant dans cet 
établissement sont tous infirmes et vieillards, munis de cer- 
tificats des comités révolutionnaires de leurs sections, il sera 
délivré, pour venir à leur secours, un mandat sur la caisse 
de la commune, de la somme de 1200 livres, entre les mains 
des administrateurs dudit hospice, qui en rendront compte. 

« Arrête de plus que les citoyens Lefêvre, agent, na- 
tional de la commune, et Arnaud-Tizon, officier municipal, 
s'adjoindront au citoyen Perret pour visiter ledit hospice 
et aviser au moyen de le supprimer promptement s'il est 
possible, et qu'ils seront chargés de faire au conseil un rap- 
port à cet effet. 

Séance du 3 pluviôse, an H (22 janvier 179/1. « D'après 
le rapport, d'un membre du comité des Etablissements 
publics sur l'hospice dit de St-Lazare, duquel il résulte qu'il 
y a dans cet hospice 106 individus lj  con-Iraq:4 28 malades 
ou infirmee et 3 personnes employées au service de la 
maison, ce qui compose en tout 145 m rearg e..4 dont tes uns 
sont logé, audil hospice et ont besoin de secours, les autres 
qui y sont logés, n'ont besoin que de logement, outre 360 
qui sans y être loaég en tirent des secours fie titre de vieil- 
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lard,43 et d'in firmes, et dans lequel rapport ce citoyen demande 
au conseil qu'il soit statué à cet effet ; qu'autrement il fau- 
drait faire à ce moment des thi:Tenses considérables pour 
fournir h des hesoints pressants. 

Le conseil après avoir délibéré..., arrète: 
1" Que le comité de police chargera les comités révolu- 

tionnaires des sections de trouver le plus tôt possible dans 
leurs arrondissements respectifs des logemens pour 45 mék- 
nnq..2.es ; 

42') Que quant aux malades et aux infirmes ils resteront 
provisoirement dans cet hospice jusqu'à ce qu'il y ait de la 
place dans l'hospice gént'bral dus nialades pour les rece- 
voir. 

Salice du II plurifk.e an 11 31) 'janvier 1794). « Un 
membre du mème comité !police,',. expose que. le citoyen con- 
cierge de l'hospice où sont les prisonniers malades:II est 
mort, et que cet hospice manque de bois et de charbon de 
terre pour le chaufrave et les besoins de la maison. »„ 

u Sur quoi le conseil aurMe: 
I Qu'il nomme le citoyen Etienne Siboulet pour remplir 

les fonctions de concierge de l'hospice dit Saint-Lazare, 
*2'" qu'il sera délivré à cet hospice la valeur d'un moule de 
bois pris dans les chantiers de la commune et: provenants 
des démolitions, ainsi que 20 bennes de charbons de terre 
qui seront pris dans la. section » 

SL-ancP vire :.):)) pl nu it")$e (II février 1794). « Sur l'exposé 
fait pa_r un membre de la pénurie extrême où se trouve 
l'hospifie dit de Saint-Lazare, des choses mémes les plus 
nécessaires, ei sur sa demande au eonseil de venir au se- 

..1) Je ne me suis pas cru autorisé. à faire une correction dans le texte 
officiel des DéliWratioos du Conseil municipal. Cependant ïl est extrè-
rnement probable qu'il y a ici une erreur. Les malheureux secourus à 
St-Lazare n'étaient pas des prisonniers ; au contraire, l'Hôpital des 
des Ré.collets ou de [a 	lii•gén(iration » situé à, côté du premier était 
une véritable prison. Cetie délibératic)n doit donc, à mon avis, étre 
reporttq1 à. la notice de 11-hipital dos Récollets-  qu-on trouvera plus loin. 

J. D. 



coûrs des malheureux qui y gémissent dans le besoin et la 
dotileur ; le conseil voulant absolument mettre fin à une 
sorte d'entrepôt provisoire nécessité par les circonstances, 
avant qu'il prenne la consistance d'un établissement ; mais 
désirant également contribuer au soulagement de ses frè 
res malades ou infirmes, 

Arrête : 	qu'il autorise son comité des subsistances à 
délivrer bichets de truffes à l'hospice Saint-Lazare et 
qu'il charge le citoyen Milon de visiter l'hospice général 
des malades, ta maison de secours et orphelins et le dépôt 
établi à la Quarantaine, pour répartir d'ici à la fin de la 
décade les malades de l'hospice Saint-Lazare 	l'hospice 
général, les vieillards à la maison de secours et les infirmes 
au dépôt de la (uarantaine. » 

Séance cht 29 phiriôse (17 février 19n). 	D'après le 
rapport d'un membre sur la nécessité de fournir des res- 
sources pour les besoins de l'hospice de Saint-Lazare jus- 
qu'à ce qu'on puisse exécuter le mode adopté pour sa sup- 
pression, besoins si réels et si urgens que les citoyens qui 
l'administrent ont fait. les avances d'une somme de 600 li- 
vres pour y fournir en attendant que la municipalité vint 
son secours, le conseil municipal arrête : 

...Qu'il accorde à l'hospice dit, de Saint-Lazare la 
somme de MO livres dont le mandat lui sera fait par le 
comité des finances, au nom du citoyen Mi!on, officier mu- 
nicipal, sur laquelle somme les administrateurs retireront 
celle de fiOO livres à. eux due pour avances faites h cet hos- 
pice, et les autres 600 livres resteront pour les besoins des 
malades ; charge Ni outre le citoyen Milon de dissoudre 
cet hospice et l'autorise à. faire suivre les urrets it l'usage 
des malades et infirmes pour ce qui concerne chacun dans 
les lieux indiqués pour leur translation. " 

Séance du 12 germinal ' l er  avril 189-i). 	Un membre 
du comité des établissemens publics, prenant la parole 
sur la dissolution définitive de l'hospice. dit de Saint-La- 
zare demande qu'avant d'y donner des logements on attende 



au moins qu'il ait renvoyé de cette maison 57 individus 
qui y sont encore, afin qu'il puisse remplir l'objet dont on 
l'a chargé; et le conseil considérant qu'il est indifférent 
cette dissolution de déplacer ces i7 individus puisque dans 
tous les cas il faut aussi leur procurer des logements à eux- 
mêmes, arrète... qu'il sera signifié. aux administrateurs de 
cet hospice de se retirer, que le comité des travaux publies 
donnera aux i7 individus sus-désignés des eMulies de lo- 
gement dans la maison même, comme il en donne à ceux 
qui vuident les maisons en démolition « et qu'il fera in- 
cessamment et de concert avec le cit. Milou un rapport sur 
les besoins de ces 57 individus afin qu'il y soit pourvu, 
entendant, le conseil qu'il ne soit plus fait aucune distri- 
bution quelconque dans la susdite maison. » 

Séa.nee du 14 germinal (3 avril 1894) « sur la lecture du 
procès-verbal de la dernière séance, un membre observa, 
par rapport à. l'arriitcel sur la dissolution de l'hospice dit de 
Saint-Lazare, que le conseil, en retirant les distributions 
faites à cette maison par le comité des subsistances, n'a 
pas eu l'intention de retirer le pain à des infortunés qui 
n'ont rien. 

Sur quoi le conseil arrète... qu'il a entendu changer seu- 
lement l'ordre de la distribution, et autorise le comité des 
subsistances à répartir aux cantons la quantité qu'il déli- 
vrait à, cette maison en prenant en considération les be- 
soins des malheureux. 

Séance du 13 prairial 	juin 1794. (‹ Sur le rapport 
d'un membre du comité des établissements publics et vu 
un compte de recettes et de dépenses de l'hospice dit de 
Saint-Lazare duquel il résulte que les citoyens qui ont ad- 
mini,stré cet hospice ont reçu la somme de 4225 livres, que 
lei dépenses se montent à celle de 1404 L i 1 sols c  de- 
niers ou :)9 centimes ; portant que la dépense excède la 
recette de la somme de 179 1. 11 si 9 d. ou 59 centimes, 
qui avec celle des7 1. 1() sols restants de la caisse forme la 
totale de '217 1 9 deniers ou 9 centimes, que les citoyens 
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dudit bureau laissent à la municipalité sans aucune récla- 
mation, ledit état certifié et visé par les membres du co- 
mité des établissements publics qui l'ont vérifié avec les 
pièces justificatives. » 

L'existence de l'hôpital Saint-Lazare semble terminée ; 
ses administrateurs ont été invités à se retirer, leurs 
comptes ont été vérifiés et approuvés, et eux-mêmes, c'est- 
à-dire les citoyens 

Pierre Vialle, de l'arrondissement d'Hydins, 
Chauchat, id. 	de liard, 
Fleury Villard, 	id. 	de Thornassin. 
André Montizon, du canton de l'Egalité. 
Pierre Labaume et Jacques Lavai, qui ont gratuitement 

administré l'hôpital, recevront, dans la séance du 6 -mes- 
idor (24 juin), les remerciements de la municipalité. Vaine 

illu ion ! l'hospice subsiste et subsistera encore pendant 
plusieurs mois, au moins pour les distributions de pain, et 
les mêmes administrateurs seront chargés de sa direction. 
Nous en trouvons la preuve dans les pièces suivantes : 

Séance du 22 prairial (10 juin). « Sur le rapport d'un 
membre des établissements publics, présentant le tableau 
des indigents des différents cantons de la commune qui, 
jusqu'à ce jour, ont reçu le pain à titre de secours à la meson 
dite Saint-Lazare se montant à, 4'15 indivklus et, sur la 
demande d'aviser au moyen de continuer ce secours à ceux 
qui ne peuvent s'en passer, mais en indiquant un autre 
endroit pour la distribution ; attendu la suppression de 
l'hospice dit Saint-Lazare, Le conseil... arrête : l e comité 
des subsistances désignera un boulanger chargé de cette 
distribution, etc... etc... » 

Séance du. 7 thermidor (25 juillet 	« D'après l'exposé 
des ci-devants administrateurs de l'hospice dit St-Lazare 
que le nombre des indigents à qui l'on délivre du pain dans 
cette maison augmente tous les jours et que la quantité de 
fariné délivrée à cet effet par la commune devient insuffi- 
santé, et sur le rapport d'un membre du comité de secours... 
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Le conseil autorise son comité des subsistances à délivrer 
pour cet objet # O livres de farine par jour. » 

Sélinve 	f 	idor 30 août'. « Le cit. Leyre expose 
que la suppression de 	 de Lazare prononcée par 
délibération du conseil municipal du '21 prairial dernier 
n'a. point encore été opérée et que les administrateurs de 
cet hospice sont en a‘ance de diverses sommes pour l'ac- 
quit desquelles ils demandent qu'il leur soit accordée une 
somme lk 600 livres sur les deniers de la commune. Le 
rapporteur expose ensuite qu'il est instant. de statuer sur 
les distributions de pain qui se font à cet hospice d'une 
manière moins coûteuse pour la commune et plus commode 
pour les citoyens nourris ; Le conseil arrête... que la dis- 
tribution de pain faite jusqu'à ce jour k l'hospice Lazare 
sera faite à. l'avenir dans la maison de secours et orphe- 
lins, et que quant aux dépenses avancées par les ci-devant 
administrateurs de Lazare supprimé, cet objet est renvoyé 

un examen plus circonstanci. » 

isé/i or() do 	rià yiebni id ire ;I rr .'; .*2"-i septembre 1794). 
ci Lecture est. faite d'une pétition et d'un compte des an- 
ciens administrateurs de l'hospice Lazare qui demandent 
qu'on apure leur compte et qu'on leur fasse payer le solde 
montant à 736 livres 17 sous 0 deniers, ouï l'agent, etc..., 
le conseil considérant que l'hospice Lazare a. été supprimé et 
réuni 	l'hospice des orphelins et vieillards ; considérant 
qu'il est juste de rembourser aux administrateurs les 
avances qu'ils ont faites pour le soulagement de la classe 
nécessiteuse, colmidérant que le payement entre dans ceux 
ordonnés à la municipalité par l'article 3 (le l'arrêté des 
représentants du peuple qui accorde cinq cent mille livres 
pour les dépenses urgentes, arrête lu Que ce compte des 
administrateurs visé par le comité des établissemens, de- 
meure apuré, quant à la recette à, la somme de 4.225 livres, 
quant la dépense à. colle de 1.'164 livres I I sous 9 deniers; 
partant qu'il leur est dir un excédent de 239 L 11 s. 9 d., 
qui joint aux 1'97 1. 6 sous qu'ils ont payés depuis pour les 
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derniers frais de l'établissement porte leur avance à la 
somme de 736 1. 17 s. 9 d.; 2° que ladite somme de 736 1. 
17 s. 9 dt sera payée de suite aux dits administrateurs par 
la caisse de la commune ; 30 -que les comptes et registres 
dudit établissement de Lazare seront fermés et réunis au 
comité des établissements publics. » 

Séance du 28 rendémiaire an 3 (19 oct. 94). « Vu une 
pétition des citoyens composant le ci-devant bureau de 
l'hospice dit Saint-Lazare ; vu paraiement un compte y 
joint signé par eux de différentes dépenses qu'ils ont faites 
pour ledit hospice ; le conseil voulant faire droit 	leurs 
justes demandes... arrête 	f° Qu'il leur sera délivré un 
mandat de la somme de 160 1. 15 sous pour avarices par 
eux faites depuis le 20 fructidor jusqu'au '20 vendémiaire; 
20 Qu'il leur sera fait une décharge de tous les registres, 
pièces et autres objets relatifs audit hospice dont ils ont 
fait la remise aux citoyens Marrel et Lachenal, officiers 
municipaux ; 3° Qu'il sera délivré à chacun (l'eux un extrait 
de la délibération constatant que voulant rendre justice it la 
vérité le conseil reconnaît que les citoyens (xliirent Iee• 
mêmes  noms que ci-deysum) tous déclarés bons citoyens 
par leurs comités respectifs, ont vraiment continué leur 
administration avec autant de courage que d'économie, et 
gratuitement depuis le 20 prairial jusqu'au 13 vendémiaire 
inclusivement. » 

Cette fois l'hôpital Saint-Lazare est réellement et défini- 
tivement supprimé. Créé, selon toute apparence, dans les 
premiers jours de septembre 1793, il disparait le 9 octobre 
1794. 

HÔPITAL DE LimoNEsT. 

Si grande qu'ait pu être au moyen âge l'importance du 
territoire qui constitue aujourd'hui le canton de Limonest 
à cause de sa situation au croisement des routes se dirigeant 
au nord et à l'ouest, il est difficile de comprendre pour 
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quelle raison on y établit deux hôpitaux. Le fait ne peut 
cependant être contesté en présence de ce legs : 

« En 1236, Guillaume de Charpinel lègue à chacun des 
hôpitaux de Lyon 	s. forts"; à- l'hôpital de Limonest et 
à l'hôpital de Plan-Bose 	à chacun 	s. forts, 

(Cari. Lyon. 1.520,) 

C est un contemporain (pli nous signale l'existence de ces 
deux hôpitaux ; nous ne pouvons que nous ranger à son 
opinion. 

L'hôpital de Plambeau nous a laissé un certain nombre 
de documents qu'on trouvera plus loin. Quant à celui de 
Limonest nous ignorons son origine et sa disparition; son 
existence même n'est prouvée d'une manière absolue que 
Par le testament ci-dessus. 

M. C. Guigue, dont l'autorité en cette matière est in- 
contestable, parait, avoir ignoré la coexisteure de ces deux 
hôpitauX si voisins et a rapporté à Plambeau plusieurs legs 
faits à l'hôpital de Limonest. Nous restituons à chacun de 
ces Mpitaux ceux qui leur sont affectés 

Test.. de Marie ymon, civil Itirdunensis 11257), hos- 
pitali de Lirnone : XII den. vien. 

métrop., 132.) 

}lest. 	liospitali de Limones 	s. vien. 
(Cari. Lyon, I 522.) 

PÉ116;ITENTs DE SA INT-CHARLES. 

Nièpee sait figurer, dans sa liste des hôpitaux de Lyon 
et de la région, les Pénitents de Saint-Charles. C'est à tort, 
car s'ils furent institués à l'occasion d'une épidémie de 
peste, ils n'eurent jamais d'établissement destiné à recevoir 
des rnala'les. 

Ajoutons qu'il y mentionne aussi la maison des Recluses 
et celle des Filles Repenties, qui étaient des prisons et non 
des établissements hospitaliers. 

11 } 	ispo ri I i 	1. triai u ils et 114/sloiali 
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HÔPITAL DE FLAMBEAU. 

Planibeau (autrefois planas boscus ou plain. Bost) est 
aujourd'hui un lieu dit de la commune de Lissieu, situé 
à une centaine de mètres à l'ouest de la route de Paris, 
à 1.800 mètres environ de Lissieu et de Limonest et 
trois kilomètres de Marcilly. L'hôpital qui y était établi 
et dont on ignore l'origine reçut des legs dans le cours 
du mue siècle : 

« Test. d'Étienne, chapelain d'Anse, vers 1'225 : hos- 
pitali de Plano Bosco 	s. 

(Cart. Lyon., 1, 283.) 

« Test. de Guillaume de Coronge, vers 1225 : hospitali 
de Plano Bosco IV montant siliginis. 

(Obit. St-Jean, 191. Cart. Lymi., I, '286. 11 

« Test. d'Ulrich Palatin, précenteur de l'église de Lyon, 
19 décembre 1231 : hospitali de Plarnhosc XX mornant 
siliginis lego. 

(Bibi. Mina). Valent., Smith, II, 94» 

« Test. de Guillaume de Charpinol, 10 nov. ine : hos- 
pitali de Piano Bosco 	s. fort. 

(Cart. Lyon., I, 520.) 
« Test. de Jean Buillaz, prêtre, déc. 1277 : hospitali de 

Piano Bosco, II s. vien, 
(Cr(.a 	Lyon., 'Il, 355.) 

M. C. (M'igue nous renseigne ainsi sur ce que devint 
plus tard I thôpital 

« En 1281 Aymond, archevéque de Lyon, le donne aux 
chartreux de Sainte-Croix-en-Jarrez, qui l'aerensèrent en 
1436 à Bertrand Payera, notaire à Lyon, dont le fils Gré- 
goire le vendit en 1450 it Monin Boyssens 7  C ha ripe ntier 
à Lissieu. Ce dernier céda ses droits le '20 juillet 1187, 
toujours à la charge de conserver à la maison son caractère 
hospitalier, aux Célestins de Lyon qui en edniurent la re- 
mise en forme des Chartreux en 1197 et le conservèrent 
depuis, mais réduit à l'état de sitnple domaine, jusqu'au 
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I I août 1723, qu'ils l'aliénèrent moyennant 35.000 L à la 
famille Riverieuix-de-Varax. Cet hôpital était sous le 
vocable Sainte-Marie ». 

Guigne parait avoir oublié qu'un acte du Conseil d'État 
du 13 juillet 1696 réunit « les hôpitaux de Briguais, de 
Pla:n ben u, Taluyers et l'Arbresle â yllôtel-Dieu, aux 
charges imposées iL ces divers établissements de charité » (1). 
11 est vrai que cet arrêt ne semble pas avoir reçu d'exécution, 
car les archives de lilôtel-Dieu ne contiennent aucune 
pièce relative aux biens de ces hôpitaux qui auraient ("Ci lui 
revenir ; it peine quelques rentes insignifiantes provenant 
de l'hôpital de lirignais. 

HOPITAL DE LA PLATIÈRE 

Niepce est. le seul auteur qui ait signalé un hôpital de fa 
Platière 	S'appilie SM' un texte de P. Bullioud (Lug- 
dunum sac ro-prophanuni'l dont voici la traduction littérale 
(g II y avait hors de la ville, maintenant dans la rue Mer- 
cière, près de la Place Juxfe: Piateain) de Notre-Dame de 
Confort, un hipital destiné aux veuves et aux femmes indi- 
gentPs. On trouve qu'il fut fondé par le sieur Jean I)odieu 
et sa sœur Isabelle, vers Fan 1525. Il fut remis en toute 
propriété aux échevins par Monseigneur Claude l)odieu, 
évi.4-lue de Hennes, et nobles Claude et André Dodieu, cha- 
noine de .Saint-Just, héritiers de Jean et d'isabelle, dont 
on tr(Wve l'épitaphe dans les archives de l'hôpital ». 

rurreur clé' Niepce est t'vidente ; cet hôpital, situé rue 
Mercière, dans le voisinage de la Place N.-D. de Confort, 
était bien éloigné de la paroisse de la Platière. Il s'agit 
certainement du Petit. Hôtel-Dieu appelé aussi hôpital des 
Femmes ou hôpital des Veuves auquel j'ai antérieurement 
consacré une notice particulière, dans laquelle je crois avoir 
réfuté les nombreuses erreurs accréditées à ce sujet, tant 
sur le nom des fondateurs que sur la. date de son origine. 

(1) DAomEn. IIi t. chrono!. de 11-1Cdol-Elioui p. 1,0, t. 
(2) Arch. départementales du Mime. p. Mo. 
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HOPITAL OU HOSPICE DE LA. PROVIDENCE 

Cet établissement n'était ni un hospice, ni un hôpital, 
dans le sens que nous attribuons aujourd'hui à ces mots. 
On n'y admettait ni malades, ni infirmes, mais les lettres 
patentes qui lui donnent l'existence légale le qualifient 
hospice ou hôpital de la Providence et, à ce titre, il entre 
dans le cadre de notre étude. 

L'origine de cet hôpital remonte à 1707. Il fut établi, 
sous l'initiative de Mgr Claude de Saint-Georges, arche- 
vêque de Lyon (1693-1714), par « des personnes charitables 
uniquement pour retirer, entretenir et élever de pauvres 
jeunes filles exposées à. se perdre par le peu de soins ou les 
mauvais exemples de leurs parents ». Elles se fixèrent dans 
une maison qui leur fut cédée par la famille de Villars, 
montée de Saint-Barthélemy à l'angle septentrional de 
l'escalier des Chazeaux, en face du Couvent des P.P. Récol- 
lets. 

Jusqu'en 1711, c'est en quelque sorte une société privée, 
n'ayant pas d'existence légale, aussi, à ce moment, elle 
s'efforce d'obtenir une situation plus régulière. C'est 
d'abord une « Requête présentée par plusieurs dames et 
demoiselles à Mgr l'archevêque de Lyon, à la suite ordon- 
nance dudit archevêque (15 juin 1711) contenant création 
de la Communauté de pauvres filles en danger de se perdre 
en communauté séculière, sous le titre de Maison de la 
Providence et consentement à ce qu'elles obtiennent des 
lettres patentes » Invent Chappe, T. XIX. Puis, un acte 
consulaire (10 déc. 1711) contenant le consentement des 
échevins à l'établissement de la communauté. Ajoutons 
qu'à cette même époque Mgr de Saint-Georges confia aux 
Religieuses Trinitaires (1) l'oeuvre de la maison ou hôpital 
de la Providence. 

(1) Cet ordre Bernardines Réformées) avait été institué en 1622 par 
en* Louise-Blanche-Thérèse de Ballon, à Rurnilly (Elaute-Savoie)e 
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En 1716, Mgr François Paul de Neuville. successeur de 
l'archevéque Claude de Saint-Georges, obtint des lettres 
patentes de Louis XV en faveur de cette œuvre « destinée 
à élever des jeunes filles de 8 ans, que la pauvreté ou le 
dérèglement des parents mettaient en danger de tomber 
dans le libertinage ». Les mèmes lettres patentes autori- 
saient l'établissement des filles de la Trinité, pour avoir 
soin de la. communauté, sous la. direction de douze dames 
de la ville chargées de l'administration, depuis l'origine. 
s 	t 	' 1 [)2, v, 21, ro!. !. De plus, elles confé- 
raient 	l'oeuvri_ nouvelle tons les privilèges et immunités 
accordés aux hôpitaux. 

Pour des raisons qui nous échappent, le Consulat fut 
appelé, le 3 février !Te, it renouveler le consentement 
donné en 1711, « Le Consulat ayant eu communication des 
lettres patentes données en mars 171G portant confirmation 
d'une maison ou hôpital 	 consent de nouveau, en tant 
que de besoin au dit (iktabliss(Anent, aux charges, clauses et 
conditions énom*s dans le consentement déjà donné, te 
10 déc. 1711 ». Arch. 	BIL -285. 

I foutue avait prospéré. En 1736, il fut question de bâtir 
une chapelle et de nouveau il fallut recourir au consulat. 
La réponse rut absolument favorable, comme en témoigne 
la noie suivante u I,es Prévost, des marchands et échevins 
tant pour la fixation de l'indemnité due aux administrateurs 
de la Maison de la. Providence, à cause du reculement qu'ils 
sont obligés de faire pour la construction d'une chapelle, 
pour l'usage de la dite maison en suite de l'alignement 
donné le 6 du dit mois, soit pour contribuer au maintien et 
soulagement d'une maison aussi utile au public, créent et 
constituent en faveur de la communauté de la Providence 
une pension annuelle et perpétuelle de 200 1, » (Acte du 13 
mars 1736). Int-ent. Chappe, T. XI Y. 

Le Consulat ne s'en tint pas longtemps à cette rente 
annuelle de 200 I. FI 	la suite dune visite qu'il fit 
dans cet établissement, pour témoigner sa satisfaction de la 
manière dont il était géré, il dérida, par acte du 2 août, 



« qu'il sera payé annuellement la somme de 1000 livres, par 
moitié de 6 mois en 6 mois, sur les simples quittances du 
trésorier du dit hôpital ». Ardt. municip, BEL 30à. 

Jusqu'au début de la Révolution, l'oeuvre de l'hospice de 
a Providence passe inaperçue ; tout au plus pourrait-on 

signaler que le cardinal de Tencin lui imposa un règlement 
en 1758 et que la subvention de LON livres, votée par le 
Consulat en 1740, ne figure pas dans le budget de 1768 qui 
nous a été conservé. 

A ce moment, l'administration est toujours ce qu'elle a 
été dès le début ; l'autorité ecclésiastique n'a sur l'hôpital 
de la Providence et sur son personnel qu'un simple rôle de 
haute surveillance ; les administrateurs, au nombre de 
douze, sont laïcs, se recrutent eux-mêmes et restent en 
fonctions aussi longtemps qu'il leur convient. Ces fonctions, 
sont, du reste, assez onéreuses car l'oeuvre n'a aucune 
ressource assurée en dehors de la subvention municipale et 
on trouvera qu'en 1792, elle ne possède qu'une portion de 
maison, montée du Gourguillon. Cependant, elle est pros- 
père ; elle a graduellement acheté les ténements voisins et, 
au moment de la Révolution, elle possède presque tout 
l'espace compris entre la montée des Chazeaux et celle du 
Garillan, bordant la montée de Saint-Barthélémy dans 
toute cette étendue et occupant sur la pente de la colline 
une profondeur de près de cent mètres. Les libéralités des 
administrateurs, les dons de la bienfaisance ont sans doute 
contribué à ce résultat, mais il faut y ajouter, et probable- 
ment pour une large part, le produit du travail des admi- 
nistrées. On les reçoit entre 7 et 9 ans, elles restent dans 
la maison jusqu'à 21 ans et, pendant cette longue période, 
l'oeuvre profite de leurs gains. En retour, l'éducation 
qu'elles reçoivent les met en état de gagner leur vie au 
sortir de l'hôpital. 

Arrivons à, la période la 	volut•ionr. On sait que la cons- 
titution civile du clergé (12 juillet 1790) mit le trouble dans 
toutes les communautés. A l'hôpital de la Providence, il y 
avait huit soeurs : trois se prononcèrent en faveur de 
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l'évêque constitutionnel Lamourette, les cinq autres res- 
tèrent fidèles 	l'ancien archevêque de Marat et le 
bureau appuyait ces dernières. Injuriées, maltraitées par 
leurs compagnes, les trois premières recoururent à. la muni- 
c,ipalité qui, le 22 novembre 1791, prit l'arrêté suivant 

« 	municipal', considérant que l'hôpital dit de la 
Providence est une maison d'éducation publique administrée 
jusqu'à présent par des citoyens, mi'me sous la surveillance 
et présidence des bénéficiers ecclésiastiques, a arrêté que 
confor•rin 	x la loi du 5 novembre 1790, la municipa- 
lité se chargera incessamment de l'administration de l'hôpi- 
tal et maison d'éducation publique dite de la Providence 
pour le régir avec les citoyens qui seront élus par le conseil 
eénéral de la commune, à Perret de quoi MM. Charmetton, 

Chalier, Perret et: Sicard sont nommés tommissaires pour 
se transporter dans le jour au lieu de ladite administration 
de ladite maison, recevoir d'eux ladite administration et les 
inviter,  à cooptil'er avec la municipalité it la régie et admi- 
nistration d'icelle maison, jusqu'à. l'élection des adminis- 
trateurs adjoints, à laquelle il sera. procédé par le conseil 
général de la commune » 

Mais, à- ce montent, il y avait entre la. municipalité et k 
département de nombreux conflits qui devaient aboutir h la 
sanglattte journée du .29 mai I P.M. Le conseil du département 
annula cette délibération, cassa les administrateurs nommés 
par la municipalité et rétablit l'ancienne administration, 
toutefois avec cette réserve que les administrateurs laisse- 
raient à chaque individu de la maison pleine et entière 
liberté. l'eu après, les désordres recommencèrent, ; l'évêque 
Lamourette, avec l'assentiment du conseil départemental, 
révoqua tes administrateurs et en nomma de nouveaux. 

Ces nouveaux administrateurs ne conservèrent pas long- 
tum ps une situation devenue intolérable ; l'acte suivant est 
le. dernier qui concerne l'Itàpital de la Providence et con- 
somme sa suppression : « Samedi, 13 oct. 1792, lecture 

Procès-urrbaus es corps nainicipattir, etc. , 11. p. 6::"):► . 
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faite d'une pétition des citoyens administrateurs du bureau 
de la Providence, par laquelle ils annoncent être dans 
l'impossibilité de fournir aux dépenses nécessaires pour 
soutenir cet établissement ; le Conseil général, considérant 
que le but de cet établissement est immoral, en ce que 
l'admission des jeunes filles dans cette maison ne peut être 
fondée que sur le déshonneur de leurs pères et mères qui 
est une tache pour elles-mêmes dans l'opinion publique ; 
considérant que les cidevant soeurs qui surveillent ces filles 
et dirigent leurs travaux sont supprimées par la loi, et que 
d'ailleurs il serait dangereux de leur laisser le soin d'une 
éducation, parce que la plupart d'entre elles sont aussi outrées 
en fanatisme qu'en opinions politiques ; oui, etc... a arrêté 
que les citoyens Arnaud-Tizon, officier municipal, Billiemaz 
et Sobry, notables, sont nommés commissaires à l'effet de 
concerter avec les citoyens administrateurs de l'hôpital 
général de la Charité les moyens de réunion de l'oeuvre de 
la Providence à celle dudit hôpital, pour être arrêté défini- 
tivement, sous l'approbation des corps administratifs, ce 
qu'il appartiendra. Fait, etc..... » (1). 

L'institution disparue, que devint le claustral ? Charléty 
nous renseigne sur ce point « Claustral, 4-2.648 p. I. dont.  

10.460 biltis, montée Saint-Barthélémy à Lyon, aux reli- 
gieuses de la Providence; revenu 2.600 livres. Vendu le 
26 pluviôse an V (24 février 179T) 47.600 livres à. Benoît 
Tronel, rue de la Gerbe, n° 60, à Lyon. )) (-2). 

L'oeuvre cependant devait renaître au me siècle, niais 
si le but était le même le nom avait changé ; ce n'était plus 
ni un hôpital ni un hospice. Nous résumons ainsi d'après 
Vachet (Anciens couvents) l'histoire de la nouvelle institu- 
tion : « Cette Providence se reconstitua en 180'd par les 
soins du P. Roger, jésuite. Elle fut installée alors « rue 
Sala, n° 40, puis en 1809 à Fourvière dans une maison 
appartenant à Mme' de la Barmondière, puis, en 1811, 

(1) Procès-verbaux, III, p. 325. 
(2) Dies nationaux, no 2822. 
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encore rue Sala, dans une partie de l'ancien monastère de 
la Visitation, enfin en 1840, là, où elle est encore, à la 
Croix-Rousse, il l'extrémité du cours des Tapis. » 

« Ides premières maîtresses de 1804 furent des religieuses 
Trinitaires de l'ancienne Providence, puis forcées de 8e 
retirer pour des motifs inconnus, elles laissèrent Fadmini:s- 
tration de la, maison it de pieuses personnes séculières qui 
maintinrent les règlements adoptés. Enfin, en 1817, ces 
maîtresses revêtirent l'habit religieux des Trinitaires de 

alenre. » G 1). 
Ajoutons qu'en 1853, cet établissement a été reconnu 

d'utilité publique. 

HOSPICE DES RÉCOLLETS OU D LA. IIÉGÈNÉRATION. 

12assemb]ée législative avait, par un (lecret du 27 no- 
vembre 1791, prononcéla peine de i'emprisonnement contre 
les prêtres réfractaires qui excitaient des troubles . Plus 
tard la peine fut agp.:ravée ce fut la déportation, cepen- 
dant adoucie en faveur des prêtres malades, infirmes ou 
soKarnaires, qui purent rester en 141rance, mais détenus 
sous la. surveillance des municipalités. 

C'est pour se conformer à cette loi que le conseil général 
du département de IthAne-et-Loire prit, le 4 septembre 
179'2, 	i rrêté sui vaut. 

« 	a été arri-4( que le couvent. des ci-devant Recolets 
est destiné pour recevoir les prètres infirmes ou sexagé- 
naires qui, ne pouvant i-tre dAportés, seront détenus dans 
cette maison pour y vivre en (immun. » Proric8-verbaux, 
. LU I  p. 62RO. 

1e cmivent des iiécollets se trouvait donc, par cet arrêté, 
transformé en prison et aussi en hospice, car les prêtres 
qui devaient y ètre détenus étaient infirmes ou âgés. Il 
semble du reste que plus tard certains prisonniers, venant 
des prisons de la ville, y furent également admis, et je 

(1) Vachet, Anciens couveeas e  etc., p. 620» 



63 — 

suppose que le couvent des Récollets dut être choisi pour 
satisfaire à cette demande de la commission temporaire de 
surveillance républicaine 

19 frimaire an 11 (9 décembre 1793). « L'assemblée 
arrête que la municipalité fera placer dans 48 heures, sous 
sa responsabilité, dans un lieu sain, les malades détenus 
dans la prison, en prenant les précautions nécessaires pour 
leur surveillance (I). » 

Pendant plus d'un an l'hôpital des Récollets passe ina- 
perçu et, quand il en est question, en 1794, il semble avoir 
hangé de destination. Il n'est plus question de prêtres 
sexagénaires ou infirmes, mais seulement de prisonniers 
malades. Les documents qui suivent en font foi ; c'est un 
hôpital, mais c'est surtout un établissement pénitentiaire, 
car lors de sa suppression c'est dans les infirmeries des 
prisons qu'on répartit ceux qui y étaient hospitalisés. 

Voici les documents qui concernent l'hospice des Ré- 
collets : 

Séance du fi pl avia.4e au 11 (2:i janvier 	« D'aprè$ 
le rapport d'un membre du comité de police qui présente 
un mémoire de fournitures faites par le cit. Pirquet., con- 
cierge de l'hospice de la ndérA'ation, ci-devant les 
Récollets, aux personnes détenues dans ledit. hospice, 
depuis le 11 jusqu'au 30 nivôse, lequel mémoire est. cer- 
tifié par le cit. Mermet, médecin, le conseil arrête... qu'il 
sera délivré au cit. Pic:quet un mandat sur le tréscrier de 
la commune de la somme de 219 1. 13 s., montant. de son 
compte de fournitures aux malades pendant le temps indi- 
qué, sauf le remboursement être fait à la commune par qui 
de droit. » Procès-terbaux des séance8 des corp8 munici- 
paux de la ville de Lycm, IV. 

Séance du, •M pluviôse an 11 (14 février). « Sur le rapport 
d'un membre du comité de police des abus qui existent. 
dans l'hospice des prisonniers malades aux ci--devant Hé- 

(1) SALOMON DI LA CIMPELLE. DOCWIldatS sur la flévolutiwa, p. 54. 



collets, abus constatés par procès-verbal dudit comité, dont 
il résulte qu'il n'y a ni chef ni ordre, et qu'a en juger par 
un mémoire présenté, il doit s'y commettre des dégâts et 
dilapidations qu'une administration sage ne peut permettre 
et qu'elle doit réprimer de toute la force dont elle est 
armée pour l'exécution des lois ; le conseil municipal arrête 
qu'il charge spécialement et autorise le comité de police 
d'organiser dans le plus bref délai l'hospice des malades 
prisonniers, situé aux ri-derant Récollet8, soit en y nom- 
mant des concierges et guichetiers propres à la régie de 
cet hospice, soit en y établissant et surveillant la sûreté, 
l'ordre et l'économie, soit en rendant lesdits citoyens res- 
ponsables de tous dégitts et dilapidations et défaut d'ordre 
et de sûreté. » 

Séance du il rf)nt(jSP (l er  mars 941. « 	membre du 
comité de police expose que s'étant occupé à chercher et à 
disposer dans les prisons de Roanne, St Joseph et les Re- 
cluses des appartemens à la foi sûrs et commodes pour y 
établir des infirmeries, à l'effet d'y transporter les prison- 
niers malades de l'hospice des Récollets, le comité demande 
il être autorisé à effectuer ce transport et à faire suivre en 
même teins les effets avec les individus dans chacune de 
ces maisons. 

Le conseil considérant qu'il importe aux intérêts de la 
République, non seulement de diminuer le nombre de ces 
établissements trop considérables et qui sont comme des 
chancres politiques dévorant sa substance, mais encore 
qu'il importe d'empêcher qu'il s'en forme de nouveaux, 
attendu que leur suppression! devient toujours plus difficile 
à mesure qu'ils prennent de la consistance ; 

Arrête qu'il charge son comité de police de faire réinté- 
grer les prisonniers malades à l'hospice dit des Recollets 
dans les infirmeries respectives des prisons de Roanne, 
St Joseph et des Recluses ; en second lieu qu'il est autorisé 
à faire suivre dans ces maisons les effets servant actuelle- 
ment à ces malades et qu'il chargera, à cet effet, un de ses 



membres de dresser avec un commissaire de police procès- 
verbal d'inventaire des dits meubles et effets ; 

Enfin que préalablement le comité de police soumettra la 
présente délibération à la commission temporaire pour 
avoir son approbation. » 

Séance du 22 germinal (11 avril). « Sur une demande 
de paiement de médicaments fournis à, la maison dite des 
Récollets, par le cit. Macors, pharmacien, le conseil nomme 
les citoyens Thessier et Caractery pour vérifier le compte 
du cit. Macors et y mettre leur avis. » 

Séance du 23 germinal (12 avril 94). « Sur la demande 
de payement de la citoyenne Rimbeau, pour avoir été em- 
ployée en qualité de garde-malade à l'hospice des Récollets ; 
vu un certificat signé Pugnet, Gàbollet, Jacquemot qui 
atteste qu'elle a servi au dit hospice depuis le 9 pluviôse 
jusque et y compris le 6 germinal, certifié par les cit' 
lsfermet, médecin, et Macors, pharmacien ; Le conseil 
arrête qu'il lui sera fait un mandat sur la caisse de la com- 
mune pour la payer de ses soins pour le temps énoncé ci- 
dessus, à raison d'une livre dix sous, ou d'une livre 50 cen- 
times par jour, attendu la déclaration faite par la dite 
citoyenne d'y avoir été nourrie. » 

Séance du 23 germinal (12 avril). « Vu un exposé du 
cit. Simon, incarcéré et malade pendant quelque temps, 
son épouse, après l'avoir servi, a continué à servir les 
malades aux Récollets ; qu'elle est. à son tour tombée ma- 
lade et qu'il réclame des secours pour son état et en paye- 
ment de ses soins ; ledit exposé certifié par le cit. Mermet, 
médecin dudit hospice 

Le conseil arrête qu'il sera payé par le caissier de la 
commune le service de 65 jours à laditte citoyenne à raison 
d'une livre 10 sous, ou une livre 50 centimes par jour. » 

L'hospice des Récollets, créé par arrêté du 4 septembre 
1792, disparaît vers le 1"  mars 17W1, après moins de trente 
mois d'existence. Les procès-verbaux ci-dessus nous ont 
montré quel en était le personnel 	médecin, pharmacien, 



infirmières. En dehors de ces procès-verbaux, il nous reste 
encore un document à reproduire. 

Lorsque le 28 janvier 1794, les commissaires Dutreh, 
Roux et Fuillermoz, chargés de vérifier l'état des corps 
inhumés pendant le siège dans les diverses parties de la 
ville, firent leurs constatations à l'hôpital des Récollets, ils 
trouvèrent seulement seize corps (1) provenant de cet hos- 
pice et inlumVs dans le voisinage. La mortalité avait-elle 
été aussi faible ; c'est douteux. A cette époque les corps ne 
pouvant ètre transportés la Madeleine furent pour la plu- 
part inhumés à la Quarantaine. 

HOSPICE DE LA TRINITÉ, OU DES TRINITAIRES. 

L'origine et la destination de cet hospice sont clairement 
précisées par les documents suivants 	« 1658, Permission 
do»née aux PP. Trinitaires de la Rédempiion des captifs 
de fonder à Lyon un ho8pice pour servir de pied-h-terre aux 
religieux de leur Congrégation et en mire temps de lieu de 
repos temporaire aux captifs rachetés qu'ils conduisaient 
des ports de la Provence à Paris (2). » 

D'autre part l'autorité diocésaine accorda la même per- 
tn ission avec ces réserves 

Ils ne pourront, sous quelque prétexte que ce soit, 
prétendre que 	soit un couvent., mais seulement comme 
lit est : un hospirv. Ils ne pourront. y chanter aucun office, 
mais seulement dire la messe, 	portes fermées; ils ne 
pourront avoir aucune cloche ni clocher, ni immiscer en 
z tucune façon ;1 l'ad m inistration des sacrements 	» 

I .a consulat ajouta enture- 	cos restrictions l'interdiction 
de quèter par la ville. 

C'était donc. bien un véri table lim,i)ieP et seulement un 
iumpicp ; car les captifs ramenés de la côte barbaresque 

SALomoN nE LA CHAPELLE. Lor' Cit., 	217. 

2) Actes consulaires, 	.FB., 

(3) VAGH ET . Anciens courenb: de Lyon, p. 539-5411. 
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devaient avoir besoin de se remettre des souffrances de 
Pescliwage et aussi des fatigues d'un long voyage qui devait 
probablement 88 faire à pied depuis Marseille. Il fallait les 
montrer à, ceux qui avaient donné des aumônes pour leur 
rachat et prouver que l'argent avait été réellement employé 
suivant leurs intentions ; cette exhibition était nécessaire, 
car on accusait souvent les Trinitaires de garder pour eux 
la plus grosse part du produit des quêtes ; assertion com- 
plètement erronée si, eomme le dits Vachet 	il résulte 
des anciens registres du consulat d'Alger que 8 milliards 
400 millions furent versés par eux pour le rachat de qua- 
torze cent mille esclaves. Donc, après une station au cou- 
vent des PP. Picpus de la Guillotière, ils se rendaient 
processionnellement et par le chemin le plus long à l'hos- 
pice qui leur était destiné, puis, après quelques jours de 
repos, ils reprenaient leur voyage. 

L'ordre des chanoines réguliers de St-Augustin de l'ordre 
de la Ste Trinité pour la Rédemption des captifs avait été 
institué à la fin du viii` siècle par Jean de Matha et Félix de 
Valois. If fut autorisé par le pape Innocent III le 	février 
1198. Ces religieux s'établirent k Paris en 1220 ; Lyon 
ils se fixèrent d'abord rue Beaurerard, au-dessus du Gour- 
erai«, dans la maison antérieurement occupée Par les 
Ursulines et les filles repenties ; puis, le '14 avril M611, ils 
achetèrent « une maison liante, moyenne et basse au-devant. 
de la fontaine, place et rue du Grourguilion, consistant en 
quatre corps de logis, caves, fourniers, ver7ers et deux 
jardins. Ils y aménagèrent leur église et logement.. » Cotte 
maison avait appartenu aux Bellièvro, mais leur vendeur 
fut Guillaume Deseude, seigneur de Lavai (.2.). 

L'ordre des Trinitaires et leur hospice ont, dû disparaitre 
en 1790 ; leur établissement est encore cité en 1788. En 
1737 le II novembre on avait vu une procession de 70 es- 
claves rachetés par les Trinitaires ; en 1750, on en vit 105, 

(4) VACHrI'. Anciens ecnévt•nts de Lyon, fi, 539.549_ 

i?) VACHET. Loc. rit. 
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dont 9 Lyonnais, ramenés d'Alger, et enfin en 1765 ces 
religieux montraient 80 français rachetés sur la cote du 
Maroc (1). L'almanach de 1788 mentionne encore le rachat 
de quelques captifs, mais il semble que leur nombre ait 
beaucoup diminué. 

Leur hospice figure au plan de 178/i sur la place de la 
Trinité, autrefois t treyve du Gourguillon, entre les rues 
Ferrac.hat et de liellièvre. 1,es nouvelles rues tracées dans 
ce quartier en ont, tait disparaître jusqu'aux derniers ves- 
tiges ; il ne reste qu'un nom : Place de la Trinité. 

PEHRICACD. Tablettes elin-r49. 101:1,„ M-31 
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